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T IRAGE 'DU JURY. 

Ù1UONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

ORGANISATION JUDICIAI&E DES COLONIES. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Paris, le 14 août 1854. 

Sire, 
L'organisation judiciaire en vigueur a la Martinique, à la 

Guadeloupe fii à la Réunion, date de 1827 et 1828. Les trois 
colonies ont recueilli d'incontestables avantages du régime 
établi par les ordonnances de celte époque : la justice civile et 

•la justice répressive ont reçu de ces actes une impulsion et une 
régularité très profitables aux intérêts de l'agriculture, du 
commerce et de l'industrie, à l'ordre public et au bien-être des 
populations coloniales. Le cours du temps ne pouvait cepen-
dant manquer de provoquer un examen utile de certaines par-
ties du service judiciaire, qui auraient à réclamer des modifi-
cations. Le département de la marine, saisi, à diverses épo-
ques, de proposition* decetie nature, les a soumises aux dé-
libérations de plusieurs commissions dont j'ai eu à me l'aire 
représenter les travaux. J'ai eu, notamment, à étudier à fond 
le projet préparé en 1831, par la commission des affaires co-
loniales. 

Parmi les questions soulevées, quelques-unes m'ont paru ne 
pouvoir aboutir qn'à des solutions négatives ou à un ajourne-
ment indéfini, taudis que d'autres impliquaient des améliora-
tions sérieuses, susceptibles de réalisation immédiate. 

Dans la première catégorie se trouvent particulièrement les 
propositions qui tendraient soit à faire participer la magistrat 
lure coloniale au principe de l'inamovibilité, soit à substituer 
le jury au système d'assessorat aujourd'hui en vigueur aux 
colonies pour la justice criminelle, soitenfin à créer des Cours 
criminelles exclusivement composées de magistrats. Je regarde 
comme préférable pour nos colonies le maintien du régime 
actuel sur ces deux points essentiels. 

J'ai été, au contraire, conduit par la concordance des avis 
exprimés de toutes parts, à regarder comme très utile peur 
les trois colonies intéressées le changement de l'organisation 
de leurs Tribunaux de première instance et de leur juridic-
tion correctionnelle. D'après le système établi par les ordon-
nances de 1827 et 1828, les Tribunaux de premiè"e instance 
ue.se composent que d'un seul juge assisté de juges auditeurs 
qui ne prennent point part aux décisions judiciaires; le lieu-
lenant de juge est exclusivement affecté au service de juge 
d'instruction. La juridiction correctionnelle appartient aux 
Cours impériales, qui siègent au chef- lieu de chaque colonie. 
De celle organisation il est résulté d'abord que la confiance 
deo justiciables dans les sentences du juge civil en premier 
ressort ne s'est jamais qu'imparfaitement établie; ii est arrivé 
surtout que la répression des délits correctionnels a élé lente, 
laborieuse et dispendieuse, parce que la Cour chargée de sta-
tuer se trouvait a une trop grande dislance de la plupart des 
localités où les faits réclamaient l'intervention de la justice. Il 
y a eu, la plupart du temps, une disproportion choquante en-
tre le peu de gravité des faits livrés à la juridiction correc-
tionnelle et lu solennité du Tribunal appelé à les juger. 

Ces inconvénients sont devenus de plus en plus manifestes 
depuis que l'abolition de l'esclavage a fait tomber sous l'ap-
plication de la loi beaucoup de méfaits qui, dans le régime de 
la servitude, n'étaient, la plupart du temps, atteints que par 
l'arbitraire de la discipline domestique. 

En assignant aux Tribunaux de première instance des co-
lonies une composition moins restreinte, on réalise le double 
avantage de donner aux litiges en matière civile un premier 
degré de juridiction semblable à celui que rencontrent les jus-
ticiables dans la métropole, et de ramener la juridiction cor-
rectionnelle dans son véritable élément. Les Cours impériales 
ae sont plus, au correctionnel comme au civil, que la juridic-
tion d'appel ; la répression se trouve ainsi plus près des faits 

qu'elle doit atteindre; les frais de justice sont sensiblement 
amoindris, et cette économie vient se joindre à celle de la ré-
duction numérique des Cours et de la suppression des. juges 
auditeurs, en sorte que, malgré la création d'un certain mna-
P re de sièges déjuges, cette réforme unie aboutit en définitive 
8 un soulagement pour ie Trésor. 

Telles sont, Sire, les considérations qui m'ont déterminé, 
&vec l'approbation de Votre Majesté, 

'* A écarter du projet que j'ai soumis aux délibérations du 
Conseil d'Etat tout changement de quelque importance en ce 
Suitoucheà l'état des magistrats coloniaux et à l'organisation 
de lajustice criminelle ; 

2° A consacrer une nouvelle organisation des Tribunaux de 
première instance et de la juridiction correctionnelle. 
. Le Conseil d'Etat s'est complètement associé à ces vues, et 
)6 viens aujourd'hui, Sire, après in'èire concerté avec ii. ie 
garde des sceaux, soumettre à Votre Majesté ie projet de décret 
?ai est sorti de cette élaboration et qui, aux termes de i'arti-
c|

e 6 du sénatus-consulte du 3 mai 1854, sur les colonies, 
£0asiiluera, si Votre Majesté l'accueille, un règlement d'iidmi-
û 'Straiiou publique. 

En ce qui n garde l'état des magistrats, le projet n'apporte 
au régime actuel qu'un léger Changement; il rend applicable 

oolooies les conditions générales d'aptitude établies eu 
ranee pour l'admission aux fonctions judiciaires, et fai|. lom-

_ W ainsi quelques exceptions qu'on avan cru, eu 1627, devoir 
porter à ces reg es. Le décret ne prononce

 t
.as ta même assi-

gnation quant aux conditions d'incompatibilité. L'organisa, 
'on ui vigueur aux colonies ajoute un degré' de parente (celui 
0 cousin germain] à ceux qui, eu France, déterminent rju-
^fl'

1
'!'!'

16
-
 Jti n

'
ai

 l*s c.u pouvoir proposer a Votre Ma-

Dan 'a" e t01" Utr telle restriction, motivée sur la situation 
gniculière de uc* colonies, où les liens de famille sont 

^ments
1

*
 nouibr<iUX 61 plus eieudus

 4
U

«
 ua

«» dépar-

Knpn j
U
.

R
'

U
'

CT
'O

A ues
 iug*» de paix coloniaux ne peut que ga-

5u, » , tre P lui;ée *°"s le régime de la loi du 25 mai 1838, 
mJt 7Uru

",''
e Çn France la compétence et le mode de

 P
ro-

to
u
 ' es rr 'bun- ux. Le décret réalise celte amélioration 

^ 1 en maintenant, quant aux sommes qui forment les limites 

dan!. ^"'liole " ce . l'échelle plus élevée qu'avait déjà motivée, 

Cr a
 0rd

.
onnauces dri

 ^ d«
 18i

», h» différence de va-
"-"rcies capitaux aux colonies. 

stitup'
11

 i
UUX ïriDunaus

 -
10

 première instance, le décret sub-

fôsident lîî
8
a

 lU
i'°"

 aClue
"

e
 o'nu jugement unique cède d'un 

s 'e"es i r ou lrols jug**, suivant l'importance des 

Sueur' rpIr.ieUle 'ia" t de i l '«e lui, dans l'organisation en vi-
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disparaît, et le projet attribue l'office des instructions à celui 
des juges qui sera désigné, à cet effet, par un décret de l'Em-
pereur. Celte composition, avec la faculté d'adjoindre aux ju-
ges des juges suppléants, comme en France, paraît devoir suf-
fire aux divers soins qui incombent aux Tribunaux de pre-
mière instance de nos colonies, quelque charge que puisse 
imposer à ceux d'entre eux qui siègent dans les villes de com-
merce la juridiction consulaire dont ils sont simultanément 
investis. 

Les Tribunaux de première instance sont chargés de con-
naître, en premier ressort, de tous les délits dont la peine 
excède la compétence des juges de paix eu matière correction-
nelle. J'ai dit plus haut que c'est là la disposition capitale du 
décret, et j'en ai indiqué les avantages. Je ne reproduirai pas 
ici ce que j'ai exposé à cet égard à Votre Majesté au commen-
cement de ce rapport. 

La création des Tribunaux à trois juges fournit un moyen 

de replacer aussi les colonies dans le droit commun, dont l'in-
stitution du juge unique avait exigé qu'on s'écartât pour le 

mode de procéder à l'égard des mises en accusation. 
Le décret contient une disposition particulière depuis long-

temps réclamée dans l'intérêt du service judiciaire de la par-
tie française de Saint-Martin, dépendance située à plus de 
cinquante lieues de la Guadeloupe. Il confère la juridiction 
correctionnelle au juge de paix de cette localité, trop peu im-
portante pour comporter un Tribunal de première instance. 
Je n'ai pas besoin d'insister sur les avantages de cetle mesure, 
qui, en faisant cesser des délais très fâcheux dans la répres-
sion des délits, épargne en même temps aux justiciables et 
au Gouvernement lui-même les frais qu'entraînait le transport 
des accusés et des témoins à la Guadeloupe. 

Quant au personnel des Cours impériales, le projet y tou-
che par deux points. I! retranche de chacune des Cours des 
Antilies un conseiller, et deux conseillers auditeurs de ces 
mêmes Cours et de celle de la Réunion. Cette réduction est 
motivée sur l'amoindrissement d'activité qui résultera pour 
cette partie de la magistrature coloniale du déplacement de la 
juridiction correctionnelle. Le décret rend, en même temps, 
permanente la présidence, qui, dans le système actuel, n'est 
conférée à un des conseillers que pour trois ans, sauf renou-
vellement. Cette innovation satisfait à l'un des vœux les plus 
généralement exprimés parmi ceux qui se sont fait entendre 
sur les diverses réformes à introduire dans l'organisation ac-
tuelle. Il y a tout avantage à rendre stable la position du pré-
sident et à lui donner ainsi sur sa compagnie une influence 
qui lui permet rarement d'acquérir le principe du renouvel-

lement triennal, source de luttes sourdes et de rivalités pério-
diques: Je n'ai pas besoin d'ajouter que cette mesure, qui 
tend à donner une plus grande consistance aux présidents dos 
Cours impériales de nos colonies, n'emporte aucune excep-
tion au principe général de l'amovibilité. 

A ces changements, j'étais disposé à proposer à Sa Majesté 
d'en ajouter un autre que déjà vient de consacrer, pour la 
Guyane, le décret spécial sur l'organisation judiciaire de cette 
colonie : je veux parler de la modification du rôle respectif 
des magistrats et des assesseurs dans les affaires de justice 
criminelle. Aujourd'hui les assesseurs délibèrent en commun 
avec les magistrats de la Cour d'assises sur les questions de 
droit et sur l'application de la peine, aussi bien que sur la so-
lution des questions de culpabilité. Toutes les opinions sem-
blent d'accord pour faire restreindre à ce dernier ordre de 
questions l'intervention des assesseurs. J'étais donc, je le ré-
pète, disposé à proposer à Votre Majesté de consacrer cetie ré-
forme par le présent décret; mais j'ai dû m'arrèter, avec le 
Conseil d'Etat, devant un scrupule de légalité constitution-
nelle. Le sénatus-consulte du 3 mai, en mettant l'organisation 
judiciaire des colonies dans le domaine des règlements d'ad-
ministration publique, réserve au Sénat le soin d'effectuer les 
changements que pourrait réclamer, dans les colonies, la lé-
gislation criminelle. La mesure dont je viens de parler, étant 
mixte dans ses effets, est mixte aussi quant à la question de 
compétence législative; je ne propose donc pas à l'Empereur 
d'y pourvoir par le règlement d'administration publique au-
jourd'hui soumis à son approbation; je me réserve de soumet-
tre à Votre Majesté, avec l'avis du Conseil d'Etat, un projet 
spécial destiné à être présenté au Sénat lors de sa première 
réunion. 

J'applique la même observation et la même réserve éven-
tuelle a une autre disposition que consacre aussi le décret sur 
la Guyane (colonie exclusivement soumise au régime des dé-
crets). Il s'agit d'attribuer à la juridiction correctionnelle cer-
tains faits de vols qualifiés, aujourd'hui dévolus au jugement 
des Cours d'assises. Le Sénat sera saisi, à ce sujet, d'une pro-
position régulière. 

Enfin, et par les motifs que j'ai déjà exposés à Votre Ma-
jesté dans mon rapport sur le régime judiciaire de la Guyane, 
le'décret pour les Antilles et la Réunion comprend la faculté 
générale pour le gouvernement de convertir en journées de 
travail toutes les amendes non recouvrées dans la quinzaine 
des premières poursuites, en extension du principe établi dans 
le décret du 13 février 1852, en ce qui concerne les amendes 
prononcées pour infraction aux prescriptions sur le travail co-
lonial. Cette extension se justifie par les nécessités du recou-
vrement et la spécialité des populations. 

Après cet exposé spécial des dispositions du projet que je 
soumets à l'Empereur, je dois présenter ici à Votre Majesté la 
récapitulation des effets que produiront, au point de vue de la 
dépense générale du service judiciaire des colonies, les trois 
actes par lesquels ce service va se trouver ainsi constitué sur 
des bases nouvelles. 

En réunissant tout ce qui s'applique au Sénégal et à la 
j Guyane à ce que je viens d'exposer quant aux Antilles et à la 

Réunion, il y aura 34 sièges et création de 10 sièges d'une au-
tre sorte. 

La réorganisation judiciaire du Sénégal produira une éco-
nomie de 18,000 fr. 

Celle de la Guyane donne une réduction de dé-
pense de 56,000 

Les changements que le présent décret ap-
porte à l'organisation des Antilles et de la Réu-
nion aboutissent à une diminution de 

Je suis avec le plus profond respect, 
Sire, etc 

47,500 

121,500 fr. 

75,000 

C'est donc, sur l'ensemble du personnel, une 
réduction de 

A cetle économie s'en ajoutera une autre, par 
suite de la diminution des frais de justice cri-
minelle, et je crois pouvoir l'évaluera environ 

L'économie totale à inscrire au budget de 1856 
sera donc de 196,500 fr. 

Je me réserve d'observer la marche et les effets de ces orga-
nisations nouvelles, et je rechercherai, avec le concours éclai-
ré de MU. les gouverneurs, les nouvelles réformés qu.; pour-
rait encore comporter, par lo suile, cette partie du service 

colonial. Nous devons reconnaître toute l'importance que pré-
sente pour les intérêts métropoliiains eux-mêmes une sérieuse 
organisation de la jus ice aux colonies; mais je crois que son 
efficacité est moins attachée à sa composition numérique qu'au 

choix scrupuleux de son personnel el à la simplification des 
lois el règlements en vigueur dans nos départements d'outre-
mer. Ce sera toujours sous l'influence de cette pensée que se-
ront ^réparées toutes les propositions que j'aurai à soumettre 
à Votre Majesté. 

Napoléon... 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854, qui règle la consti-

tution des colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de 

la Réunion ; 
Vu les ordonnances des 30 septembre 1827 et 24 septembre 

1828, concernant l'organisation judiciaire des mêmes co-

lonies; 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-

tement de la marine et des colonies, 
Notre Conseil d'Etat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

TITRE I". 

DES JUSTICES DE PAIX. 

Art. 1". La compétence des juges de paix, en matière civile, 
est réglée conformément aux dispositions de la loi du 25 mai 

1838. Toutefois, ils connaissent : 1° en dernier ressort, jus-
qu'à la valeur de 250 fr., et, en premier ressort , jusqu'à la 

valeur de 500 fr., des actions indiquées dans l'article 1 er de 
cetle loi ; 2° en dernier ressort, jusqu'à la valeur de 250 fr., 
des actions indiquées dans les articles 2, 3, 4 et 5 de ladite 

loi. 
TITRE II. 

DES TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE. 

Art. 2. Les Tribunaux de première înslàncë de Saint-Pierre 
(Martinique), de la Poinie-à-Pître (Guadeloupe) et de Saint-
Denis (Réunion), sont composés : 

D'un président, 
De trois juges, 
D'un procureur impérial et d'un ou deux substituts au plus, 
D'un greffier et de commis greffiers. 
Les autres Tribunaux de première instance sont composés : 

D'un président,
 v 

De deux juges, 
D'un procureur impérial et d'un substitut, 
D'un greffier et de commis greffiers. 
Un ou deux juges suppléants peuvent être attachés à cha-

cun de ces Tribunaux. 
Art. 3. Les Tribunaux de première instance connaissent de 

l'appel des jugements rendus en premier ressort par les juges 
do paix en matière civile et commerciale, et de toutes actions 
civiles et commerciales, en premier et dernier ressort, jusqu'à 
concurrence de 2,000 fr. en principal ou de 200 fr. de revenu 
déterminé, soit en rentes, soit par prix de bail, et, à la charge 
d'appel, au-dessus de ces sommes. 

En matière correctionnelle , ils connaissent, en premier 
ressort, de tous les délits et de toutes les infractions aux lois 
dont la peine excède la compétence des juges de paix, et ils 
procèdent comme les Tribunaux correctionnels en France. 

Toutefois , le juge da paix de la partie française de l'île 
Saint-Martin (dépendance de la Guadeloupe) est chargé de 
connaître, en premier ressort, des affaires correctionnelles 
dévolues, dans les autres localités, aux Tribunaux de première 
instance. 

Les Tribunaux de première instance connaissent, en outre, 
de l'appel des jugements de simple police, et, en premier 
ressort seulement , des contraventions aux lois sur le com-
merce étranger, le régime des douanes et les contributions in-
directes. 

Ils se conforment aux dispositions de l'article 2 de la loi du 
11 avril 1838. 

Art. 4. Les Tribunaux de première instance exercent les 
attributions déférées, en France, aux chambres du conseil 
par le chapitre îx du livre L r du Code d'instruction crimi-
nelle. 

Un membre du Tribunal, désigné pour trois ans par décret 
impérial, remplit les fonctions de juge d'instruction. 

TITRE III. 

DES COURS IMPÉRIALES. 

Art. 5. Les Cours impériales des trois colonies sont compo-
sées chacune : 

D'un président, 
De sept conseillers à la Guadeloupe et à la Martinique, et 

de six à la Réuuion, 
D'un conseiller auditeur, 
D'un procureur général et de deux substituts, 
D'un greffier et de commis greffiers. 
Art. 6. Les Cours impériales des colonies connaissent de 

l'appel des jugements correctionnels rendus en premier res-
sort par les Tribunaux de première instance. 

Elles procèdent comme les chambres correctionnelles des 
Cours impériales de France. 

Celle du la Guadeloupe connaît de l'appel des jugements cor-
rectionnels rendus par le juge de paix de Saint-Martin. 

Les Cours impériales des colonies statuent sur les mises en 
accusation, conformément au chapitre i' r du titre 11 du livre 
II du Code d'instruction criminelle, et connaissent des opposi-
tions aux ordonnances des chambres du conseil, conformé-
ment au chapitre ix du livre l"du même Code. 

La juridiction d'appel, en matière de commerce étranger, 
de douanes et de contributions indirectes, demeure réglée con-
formément à la législation existante. 

Art. 7. En audience solennelle, les arrêts doivent être ren-
dus par sept magistrats au moins. 

TITRE IV. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Art. 8. Les conditions d'âge et d'aptitude déterminées par 
les lois pour la magistrature continentale sont applicables aux 
magistrats des colonies. 

Art. 9. Aucune Cour préiôtale ne peut être créée dans les 
colonies. 

Art. 10. A défaut de paiement dans la quinzaine des pre-
mières poursui tes, les condamnations à l'amende et aux frais 

prononcées par les Tribunaux de police sont, de droit, con-
verties en journées de travail pour le compte et sur les ate-
liers de la colonie ou des communes, d'après le taux et les 
comblions réglés par arrêtés des gouverneurs en conseil. 

Faute de satisfaire à cetle obligation, les délinquants sont 
contraints à acquitter leurs journées de travail sur les ateliers 
de discipline. 

Art. 11. Ii n'est pas dérogé aux dispositions de la législa-
tion coloniale non contraires à celles du preseut décret no-
tamment aux disposition» qui fixent la compétence des juges 
de paix en matière commerciale, el à celles qui ont modifié 

ou étendu la compétence de certaines justices de paix, à rai-
solj de circonstances purement locales ou de ladislance qui les 
sépare des autres établissements. 

Art. 12. La réduction du personnel des Cours impériales et 
des Tribunaux de première instance devra être opérée dans 
l'année de la promulgation du présent décret. 

Art. 13. Notre miuiatre de la marine el des colonies, et no-
ire garde des sceaux, ministre de la justice, sonl charges, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé-
cret, qui sera inséré au Bulletin des lois. 

Fait à Biarritz, le 16 àoûl 1854. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

Audience du 15 mars. 

TESTAMENT. —; PROHIBITION D'ALIÉNER PENDANT UN CERTAIN 

TEMPS. — MÉRITE DE LA CLAUSE. — EXÉCUTEUR TESTA-

MENTAIRE. FIN DE NON-RECEVOIR. 

Est-elle valable ou nulle, la clause d'un testament portant 
contre le légataire universel prohibition d'aliéner, pétulant 
un certain temps, spécialement jusqu'à ce que ce dernier 
ait atteint sa trentième année? (Résolu par le Tribunal, 
seulement dans le sens de ta validité de la clause.) 

L'exécuteur testamentaire n'a pas qualité pour contredire à 
une demande eyant pour objet de faire statuer sur te mé-
rite d'une clause de ce genre. 

M. Guillaume Gerin est décédé le 25 avril 1841 ; i! lais-

sait un testament par lequel il instituait pour légataire uni-

versel Guillaume Roux, mais à la condition expresse qu'il 

ne pourrait vendre ou aliéner, en tout ou partie, les biens 

qui pouvaient composer sa succession, avant que ce der-

nier ait atteint sa trentième année ; il léguait en même 
temps à la mère de son légataire universel l'usufruit da 

la plus grande partie de ses biens, déclarant que celle-ci 

perdrait tous les avantages qu'il lui faisait, si elle venait à 

se marier, son fils reprenant alors l'entière propriété ef 

jouissance de tous les biens. 

de Li on onnu-Le 4 décembre 1841, le Tribunal civil 

lait cette dernière clause du testament; plus tard, Aune 

Roux, mère de Guillaume, s'est mariée avec le sieur Ja-

non, en a eu un enfant et est décédée quelque temps après. 

C'est en cet état que Guillaume Roux a cru devoir as-

signer l'exécuteur testamentaire pour faire annuler par la 

justice la clause du testament, portant contre lui prohibi-

tion d'aliéner jusqu'à ce qu'il ait atteint sa trentième an-

née. 

Le 28 juillet dernier, le Tribunal repoussait cette de-

mande par les motifs qui suivent : 

« Attendu qu'en instituant Guillaume Roux pour son lé-
gataire universel, Guillaume Gerin, dit Ghaud, lui a imposé 
la condition expresse de ne pouvoir, avant d'avoir atteint sa 
trentième année, aliéner tout ou partie des biens qu'il lui 
laissait; 

« Attendu que cette condition, imposée seulement pour un 
certain temps, n'a rien de contraire à la loi ; qu'elle est saga 
et prévoyante puisqu'elle a eu pour but de prévenir le léga-
taire universel contre les goûts de, dissipation assez habituels 
à la jeunesse, et qu'en l'insérant dans l'acte de ses dernières 
volontés le testateur n'a eu en vue que l'intérêt de son léga-
taire, Guillaume Roux; 

« Attendu que, par le même testament, Gerin dit Giraud, a 
légué certaine quotité d'usufruit à Anne Roux, mère de son 
légataire universel, sous la condition qu'elle ne se marierait; 
pas; que, malgré cette prohibition, Anne Roux s'est mariée; 
mais qu'il n'existe aucune corrélation entre cette clause de pro-
hibition et celle par laquelle il est défendu à Guillaume Roux 
d'aliéner les biens donnés avant sa trentième année ; que, par 
conséquent,on interpréterait mal les dispositions de Gerin dit ~ 
Giraud, si l'on décidait qu'il a entendu affranchir Guillaume 
Roux de toute prohibition, dans le cas où Anne Roux viendrait 
à se marie'r; 

« Atlendu d'ailleurs que, par un jugement en date du 4 
décembre 1841, la défense de se marier, imposée à Anne 
Roux, a été déclarée non écrite comme contraire à la loi , 
qu'ainsi Guillaume Roux ne peut, à aucun titre, s'en préva-
loir; 

« Par ces motifs , 
« Le Tribunal dit et prononce que, conformément à la rlé* 

fense contenue dans le testament ue Guillaume Gerin, dit Gi-
raud, Guillaume Roux ne pourra, avant d'avoir aileinl sa 
trentième année, aliéner, en toui ou en partie, les biens com-
pris dans le legs universel que ledit Guillaume Gerin, dit Gi-
raud, lui a fait ; 

« Déboute, en conséquence, Guillaume Roux de sa deman-
de et ie condamne aux dépens. » 

Sur l'appel de Roux, la Cour a statué par une Lui da 

non-recevoir tirée du défaut de qualité de l'exécuteur 

testamentaire. Voici sou arrêt : 

« La Cour, 
« Considérant en droit que l'exécuteur testamentaire rem-

plit un mandat qui consiste dans la surveillance de l'exécu-
tion du lesiameut; qu'il ne représente point les héritiers; 
qu'il ne peut êire, dès-lors, le contradicteur à une demanda 
ayant pour objet de faire décider la validité ou la nullité d'une 
condition mise à un legs universel, demande intéressant di-
rectement et essentiellement les héritiers; 

« Considérant, dans l'espèce et d'après ces principes, que 
l'action de Guillaume Roux a été introduite contre une parlia 
sans qualité et saiis droit pour y défendre; 

« Par ces motifs, 
« La Cour met à néant l'appellation et le jugement dont est 

appel, infirmant, déclare Guillaume Roux non-recevabte dans 
sa demande dirigée contre Crochet et le condamne à l'amende 
et aux dépens de première instance et d'appel. » 

(Conclusions de M. l'avocat-général Valentin, confor-i 

mes sur la lin de non-recevoir, et tendant un fond à la 

réformalion. Plaidants, M c Mouillaud, avocat.) 

TRIBUNAL CIVIL UE LA SEINE (2e ch.). 

Présidence de M. Legouidec. 

Audience du 23 août. 

I. La régie de l'enregistrement n'a point de privilège sur les 
biens de ta succession pour te patenent des droits de muta-
tion. 

II. Le privilège des frais funéraires est proportionné à la 
fortune du défunt, et non u sa position sociale. En consé-
quence, U priviege de l'a tminisira'ion des pompes funè-
bres, venant en concours avec Us créanciers du défunt, doit 
être réduit aux frais d'inhumation strictement nécessaires, 
soit à ceux de lu dernière dusse. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Biennymé, juge -commis-

saire à la contribution ouverte après le décès d'un sieur 

Tuant, à Ivry. 

Voici le texte du jugement : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche le contredit de la régie de l'enregistre-

ment par lequel elle conteste le règlement provisoire, eu ce 

I que ce règlement ne l'a colluqué qu 'au marc le franc, et non 
par prélèvement, pour droits de mutation; 
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« Attendu que le droit que prétend la régie d'être payée par 
prélève nent sur l'actif de la succession, pour les droits de mu-
tation, ne résulte d'aucune disposition de la loi du 22 frimaire 
an Vil, ni du rapprochement et de la combinaison d'aucun les 
articles de ladite loi ; 

« Eu ce qui louche le contredit de Langlé, directeur de 
l'entreprise des pompes funèbres, qui conteste le règlement 
provisoire, en ce que, par ce règlement, il n'a été colloqué que 
pour la somme de 57 fr. 50 c; 

« Auendu que l'euireprise des pompes funèbres a été collo-
quée par privilège au désir de l'an. 2101, n° 2, du Code Nap.; 

« Atlendu que le privilège accordé par cet article pour les 
frais funéraires est iusiilue en considération de la piété envers 
les morts fat de la salubrité publique ; que, d'une part, le sen-
timent de piété envers les morts est satisfait par la prière et le 

concours des parents et amis du défunt, bien plus que par la 
pompe matérielle; et que, d'autre part, le besoin de la salu-
brité publique est garanti par U simple sépulture ; qu'ainsi, 
ce qui est au delà de ces deux nécessités ne peut être déclaré 
privilégié, et que, d'ailleurs, ce serait mal comprendre et ser-
vir l'hommage dû à la mémoire du défunt que de porter at-
teinte à la considération dont il a pu jouir pendant sa vie en 
diminuant le gage commun de ses créanciers; 

« Attendu que la prétention élevée par le contredisant que 
les frais funéraires doivent être proportionnés à la position 
du défunt doit, avant d'être admise, être examinée avec 
soin ; 

« Que l'idée de cette proportion n'a rien qui doive la faire 
rejeter dans un débat entre les héritiers et celui qui aurait 
commandé les funérailles, puisqu'en définitive le paiement in-
combe toujours ou aux héritiers ou au mandataire qui en au-
rait assumé la responsabilité; mais qu'elle ne saurait être ad-
mise lorsque, comme dans la cause, le paiement est fait par 
prélèvement sur l'actif laissé par le défunt, c'est-à-dire aux 
dépens de ses créanciers; 

« Attendu que le Code Napoléon dans aucune de ses dispo-
sitions n'accorde de droit ou ne détermine l'étendue d'un 
droit à raison de la position sociale des individus; 

« Que lorsque, dans l'article 1481, il s'occupe du deuil de 
la femme, ce n'est pas selon la position sociale du mari, mais 
seulement selon sa fortune, qu'il en règle la valeur; 

« Atlendu que, par cette disposition, contraire à l'ancienne 
jurisprudence, qui admettait que les Tribunaux fixaient le 
deuil de la femme non seulement eu égard à la fortune, mais 
encore à l'état et à la qualité du mari, la loi civile à été mise 

en harmonie avec les principes d'égalité et de droit commun 
établis par la constitution du 14 novembre 1791, et qu'il n'est 

pas permis de supposer que le même législateur qui réglait 
le deuil, en se conformant à ces principes, ait eu la pensée de 
laisser aux tribunaux la faculté d'étendre à ltur gré, suivant 
la position du défunt dans la société, le privilège accordé aux 
frais funéraires; 

« Attendu, en dernier lieu, que les privilèges sont de droit 
étroit et qu'ils ne doivent être accordés qu'aux seuls objets en 
vue desquels ils ont été établis ; 

« Attendu que le décret du 18 août 1811, en divisant les 
dépenses des frais funéraires en classes dont les chiffres cor-
respondent aux ressources des familles, a tracé pour les Tri-
bunaux les limites dans lesquelles ils doivent circonscrire les-
dits frais en tant que privilégiés, et qu'il résulte de ce qui a 
été dit plus haut que ces frais doivent être restreints au chif-
fre le plus modeste ; 

« Que, suivant le tarif des convois pour la commune d'Ivry, 
lieu du décès et de la sépulture de Tuzet, il n'est dû, suivant 
le chapitre I", service ordinaire, que 9 fr. pour le cercueil, 
ci 9 fr. » c. 

« Que la somme de 17 fr. 50 c. demandée pour 
le droit municipal doit être passée 17 50 

« Que la tenture de la maison mortuaire et de 
l'église, et les frais de cortège, pour lesquels ob-
jets sont demandées les sommes de 22 fr., 44 fr. et 
40 fr. ne sont point admis pour la 8' classe et 
doivent être rejetés ; 

« Que pour cette classe le prix du char funè-
bre est de 15 » 

« Total 41 fr. 50 c. 
« Attendu que l'entreprise a été colloqnée pour 57 fr. 50 c, 

et que ce chiffre n'est pas contesté par les autres parties; 
« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le contredit 

de Langlé n'est pas fondé; 
« Par ces motifs, 

« Rejette les contredits ; maintient le règlement provisoire; 
coudamue les contestants aux dépens. » 

Voir, sur la première solution, un jugement fortement 

motivé rendu par la même chambre du Tribunal de la 

Seine le 9 mai dernier (Gazette des Tribunaux du 2 juin). 

Voyez encore arrêts conformes : Amiens (Gazette des Tri-

bunaux du 25 octobre I 853 J ; Dijon, 5 février 1848; 

Bordeaux, 15 lévrier 1849 (a leurs dites); Co -trà, cas-

sation, 3 décembre 1839, Paris, 3 mat 1853 (Gaz tte des 

Tribunaux du 4 mai), cl nombre de jugements et d'arrêts. 

JUSTICE CRIMINELLE 

et libéré seulement depuis quinze jours au moment de son 
arrestation. 

A l'audience Rousselle, bien qu'il soif reconnu par les 

témoins Breuillot et Bloquet, nie qu'il ait tenté le vol. ■< Il 

n'y a, dit-il, qu'un ignorant, qu'un maladroit qui fractu'e 

ainsi les portes. Si j'avais voulu voler, j'aurais eu bien tôt 

fait de fabriquer une fausse clé. Qn'on me donne un mor-

ceau de fer et une lime, et en cinq minutes j'ouvre la pre-

mière serrure qu'on me désignera. » Quant à ses outils, il 

les a trouvés; les indications de son carnet, elles n'avaient 

d'autre but que de chercher de l'ouvrage. 

Malgré ce système, M. l'avocat-général Puget a soute-

nu l'accusation et requis une peine sévère contre ce dan-
gereux récidiviste. 

M* Porché était chargé de la défense. 

Le jury a rapporté un verdict de culpabilité sans cir-
constances atténuantes. 

Rousselle a été condamné à vingt ans de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du A septembre. 

VOL AVEC fcFFRACTION. 

Le 28 mai 1854, un des habitants de la rue de Charen-

toti, n" 65, Nicolas Breuillot, marchand des quatre-sai-

son's, rem ontra dans l'escalier trois fois de suite et à des 

heures différentes, un individu qui frappait à la porte du 

sieur Lancelin, locataire du premier étage, absent avec 

toute sa famille. A la troisième rencontre, il suspecta les 

intentions de cet homme et résolut de l'épier. Etant des-

cendu sans bruit, il le vit travaillant à forcer la porte du 

sieur Lancelin. Aidé d'un voisin, Breuillot se précipita sur 

le malfaiteur, qui, fuyant devant eux jusque dans la rue, 

allait leur échapper après avoir terrassé Breuillot, lorsque 

le sieur Bloquet, charcutier, accourut et maîtrisa sa résis-

tance. Pendant la lutte, un manche d'outil tomba des vê-

tements du voleur : on trouva sous sa blouse une forie 

pince, une vrille, une scie à main, un villebrequin, un pa-

pier contenant du suif et du savon. 

La porte du logement du sieur Lancelin portait les tra-

ces manifestes du travail criminel qu'elle venait de subir. 

Fortement écartée vois le haut, elle était maintenue dans 

celte position par un morceau de marbre introduit entre le 

feaneau et te montant; les nombre ises pesées empreintes 

sur ie bois, les trous pratiqués des deui côtés de la ser-

rure avec le villebrrquin, dans le but de scier la porte, 

attestaient l'effort du malfaiteur. Un ciseau, qu'il avait 

laissé dans la précipitation de sa fuite, fut découvert sous 

le paillasson placé devant la porle. Cet individu était por-

teur d'un carnet, sur lèquel on lisait des notes tracées au 

crayon, délatrices d'un projet de vol : « Très belle, 65, 

rue de Charente a , marchand de charnières, voir le 

dimanche. » Or, le sieur Lancelin est marchand de char-

nières, il s'absente le dimanche avec sa famille, el c'est 

un dimanche que le vol a été lenté. 

L'homme qui venait d'être surpris en flagrant délit re-

fusa d'abord toute explication au commissaire de police, 

ci ne rompit le silence que par un mensonge sur son indi-

vidualité; il déclara se nommer Beuvelot. Le lendemain, 

il soutint que feffraclion commise sur la porte do sieur 

Luiicel u éiait l'œuvre d'une inuiii éirangère, et qn il B é-

tait coupable que du vol des oufi s saisis sur sa personne. 

Entre dans la niaise!) qu'habite le sieur Lancelin, pour y 

chercher des reuseignt uieuts sur ou ouvrier nommé Char-

les, il y avait trouve ces outils sur un petit loil c ntigu a 

la fenêtre de l'esealiir, sur le palier du premier étage. 

Le prétendu Beuvelot a été reconnu parles agents du 

service de sûreté pour être le nommé Jean-Louis Rous-

selle, condamné plusieurs l'ois pour vol, rupture de ban, 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Blondeau, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audience du 17 août. 

VOLS QUALIFIÉS. — TROIS ACCUSÉS. 

Si jamais société s'est formée dansdebonnes conditions 

pour prospérer en dehors des regards de la justice, c'est 

assurément celle qui a existé entre les nommés Jean Vi-

roulaud, Léon Térade et Léonard Dumas. Tous trois s'é-

taient associés pour le commerce des moutons. Il ne fau-

drait pas croire que l'apport des associés consistât en une 

mise de fonds quelconque : non. Chacun des sociétaires 

confondait dans la masse sociale un petit talent de socié-

té. Or, voici comment ils opéraient : Pendant la nuit, ils 

parcouraient les villages où ils pensaient devoir rencon-

trer les animaux qui faisaient l'objet de leur industrie; et 

comme en général, dans la campagne, les bâtiments qui 

servent d'asile au bétail sont, ou isolés de l'habitation du 

maître, ou fort mal fermés, il leur était facile Je s'emparer 

d'une grande quantité de moutons. Quand ils étaient par-

venus à réunir un certain nombre de ces animaux, ils les 

conduisaient au marché, el le prix qu'ils en retiraient con-

stituait le bénéfice de la société. Nul doute qu'avec une 

telle manière d'opérer, ils ne fussent arrivés prompte-

menf à la fortune ! Malheureusement pour eux une cause 

de dissolution qui n'avait point été prévue dans l'acte 

constitutif de la société survint tout à coup, et force leur 

fut de suspendre leurs opérations. 

Voici ce qui était arrivé. Un nommé Lacolomberie, pro-

priétaire dans la commune de Mazerolles, auquel on avait 

volé plusieurs têtes de mouton pendant la nuit du 7 au 8 

février, apprit par hasard que le 8 février, au marché de 

Piégu , six moutons , paraissant harassés de fatigue, 

avaient élé vendus par des étrangers à un nommé Phili-

bert Durousseau. Lacolomberie se rendit immédiatement 

chez ce dernier, et à peine eut-il pénétré dans la berge-

rie, qu'il reconnut parfaitement deux des moutous qui lui 

avaient été volés. Cette découverte mit sur la trace des 

voleurs, et les soupçons se dirigèrent bientôt sur les nom-

més Viroulaud et Térade. Les premiers renseignements 

recueillis par l'information établirent que le 8 février ils 

avaient été rencontrés sur la route de Piégu, conduisant 

une certaine quantité de moutons. Bientôl ils furent re-

connus l'un et l'autre par le témoin Philibert Durousseau 

et son domestique pour leur avoir vendu les six moutons 
dont il a été parlé plus haut. 

Viroulaud et Térade, après avoir longtemps nié les vols 

qui leur sont imputés , ont fini par faire les aveux 

les plus complets. Ils révélèrent que , dans la nuit 

du 10 au 11 janvier, assislés d'un nommé Dumas , dit 

Barrot, ils s'étaient successivement introduits dans les 

bergeries des sieurs Louis Michaud, à Mazerolles, de la 

veuve Piquepaille, à Pontbellone, et de Tuartin-Broquet, 

du village des Rondelières, dans chacune desquelles ils 

avaient dérobé trois moutons, qu'ils avaient vendu au 

marché de Piégu, moyennant 36 K. 

Dumas dit Hanoi fut arrête à la suite de ces aveux, et 

il convint bientôt des faits révélés par ses complices. 

Plus lard, Viroulaud et Térade reconnurent encore que, 

dans la ouit du 7 au 8 février, ils avaient voié six mou-

tous au préjudice du nommé Louis Boudoire, demeurant 

dans lacommu .e d lvraç, et du sieur Lacolomberie, de-

meurant dans la Commune de Mazerolles. Selon eux, Du-

mas dit Barrot serait resté étranger à ce vol. 

Enfin les trois accusés ont la plus mauvaise réputation 

dans leur contrée. Térade a déjà subi une condamnation 
pour délit de vol. 

Après l'interrogatoire des accusés, qui n'offre aucun in-

térêt, on entend les d.fl rentes victimes des vols que nous 

venons de rapporter. Ils ne peuvent se consoler encore de 
la perte de leurs moulons. 

Trente-neuf questions étaient posées au jury. Toutes à 

l'exception de la circonstance de nuit relevée dans l'acte 

diaccusation, ont élé résolues affirmativement 1. Le verdict 

reconnaît aussi des circonstances atténuantes en faveur 
des trois accusés. 

En conséquence, la Cour rend un arrêt par lequel Té-

rade est condamné à cinq ans de prison, Viroulaud à trois 

ans et Dumas à dix-huit mois de la même peine. 

(Ministère public, M. Tesnière; défenseur, W Guim-
berteau.) 

Audience du 5 août. 

INCENDIE. 

R niffignac est un homme de cinquante-huit ans à la 

têle grisonnante, et bien qu'il soit arrivé a cet âge' sans 

avoir jamais été lVbjel d'aucune poursuite, il vient au-

joued nui répondre à une accusation bien grave, car ii est 

accuse d'avoir, dans la soirée du 6 au 7 avril dernier, vo-

lontairement uns le feu à sa propre maison, après l'avoir 

fuit assu: ce par 1* compagnie d'assurance la Mutuelle. 

Aptès l'appel des témoins, M. le go Hier donne lecture 
de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

« Le nommé Jean Rouffignac quitta, dans la matinée du 

6 avril dernier, la maison qu'il habitait à St-Cy bardeaux, 

après t-n avoir fermé toutes les issues, pour se rendre à 

la foire de Montignac, et de là à Coulure-d'Argenson, chez 

un de ses beaux-frères. Dans la nuit du 6 au 7 du même 

mois, un incendie se manifesta clans sa maison vers deux 

heures environ. Au même instant, le l'eu éclatait égale-

ment à la porte dé deux écuries situées dans le voisinage 

et appart nant à d'autres propriétaires; il y avait élu al-

lumé à l'aide de bottes de paille placée» sous chacune de 

ces portes; il l'ut facile de l éteindre avant qu'il se fût pro-

pagé à l'intérieur. Quant à la maison de Roufligoae, elle 
fut complètement reduile eu cendres. 

«Ou constata dès l'abord que les portes et les fenêtres 

étaient exactement fennecs, et que le foyer de l'incendie 

existait à trois mètres environ ne ces issues, et dans la 

partie la plus reculée de l'unique chambre de l'édifice, au 

rez-de-chaussce. Cède circonstance indiquait avec certi-

tude que le biuislre était l'œuvre delà malveillance, et si-

gnalait aux soupçons le propriétaire de la maison, qui 

seul avait pu s'y uuroduire cl lu refermer après avoir al-

lumé l'incendie. Les personnes qui pénétrèrent les pro-

, mières dans la maison remarquèrent avec surprise qu'il 

n'existait aucune trace, aucun débris de linge brûlé, qui 

se retrouvent toujours dans les habitations incendiées. 

L'autorité locale fut bientôt informée que Rouffignac avait, 

peu de temps avant le sinistre, remis à la femme Pécoste 

une assez grande quantité de linge de corps et de ména-

ge, sous prétexte de le faire blanchir. On se transporta 

au domicile de cette famme; elle était au ruisseau ; son 

mari remit au maire de la commune une partie du linge 

confié par l'accusé; mais il manquait deux paires de draps. 

On se rendit à la fontaine, et on les trouva dans le panier 

de la femme Pécoste; ils n'étaient nullement salis, mats 

seulement tachés de terre , comme s'ils y étaient restés 

enfouis pendant un certain temps ; On ver de terre s'é-

tait même glissé dans l'intérieur de ces draps. 

« Sur ces premières indications, des poursuites crimi-

nelles furent dirigées contre Rouffignac; il a nié, dans le 

cours de l'instruction, être l'auteur de l'incendie qui a dé-

truit sa maison ; il a allégué, comme principal moyen de 

défense, un alibi, affirmant qu'après avoir passé la journée 

du 6 avril à Montignac, il en était parti le soir, à dix ou 

onze heures, pour se rendre à Couture-d'Argenson, chez 

son beau-frère. Il résulte, en effel, de la déclaration de 

celui-ci, que l'accusé est arrivé à son domicile le 7 du 

même mois, entre six ou sept heures du matin; mais Mon-

tignac n'est séparé de Couture-d'Argenson que par une 

distance de trente-et-un kilomètres ; l'accusé aurait ainsi 

mis près de neuf heures pour parcourir ce trajet. Tout in-

dique qu'il aurait employé cet espace de temps à revenir à 

Saint-Cybardeaux, d'où il se serait rendu ensuite à Cou-

ture-d'Argenson après avoir allumé le feu qui a dévoré 

son habitation. Ce parcours offre, en effet, une distance de 

quarante-six kilomètres que l'accusé a pu franchir pen-

dant la nuit. Rien ne justifie, d'ailleurs, qu'il soit parti de 

Montignac, le 6 au soir, aussi tard qu'il le dit. L'alibi qu'il 

invoque est loin d'être établi. D'un autre côté, il ne donne 

aucune raison plausible de son voyage à Couture-d'Ar-

genson : il y serait allé pour rendre visite à son beau-frère 

et pour faire l'acquisition d'un poulain; mais son beau-

frère déclare que, malgré ses instances, Rouffignac n'était 

jamais venu chez lui ; il est surprenant qu'il se soit dé-

terminé tcut-à-coup à cette visite. Quant au projet d'ac-

quisition d'un jeune cheval, qui aurait été l'un des mobiles 

de son voyage, il paraît évidemment démenti par cette 

circonstance que Rouffignac n'avait emporté avec lui 

qu'une somme de 7 fr. 50 c. et un billet de complaisance 

de 200 fr., souscrit par un individu complètement inconnu 

dans la contrée où il aurait eu à en faire usage. C'est en 

vain qu'il a prétendu avoir compté sur la présence à Cou-

ture-d'Argenson d'un marchand de chevaux de sa con-

naissance, auprès duquel il aurait trouvé du crédit ; cet 

homme a déclaré dans l'instruction qu'il ne pouvait pas 

comprendre que l'accusé eût pu songer à le rencontrer à 

des foires où il savait qu'il ne se rendait jamais. 

»> A ces indices nombreux de culpabilité viennent se 

joindre l'attitude pleine de calme de l'accusé lorsqu'il ap-

prend, le 9 avril, à Rouillac, le sinistre dont il a élé vic-

time ; enfin, la saisie sur lui d'un portefeuille contenant 

son contrat de mariage, plusieurs quiltances, deux obli-

gations éteintes, en un mot, tous les papiers importants 

qu'il paraît avoir voulu mettre, comme son linge, à l'abri 

des flammes. Si, de cet ensemble de charges, on rappro-

che l'intérêt qu'avait l'accusé à incendier sa maison et son 

mobilier, assurés pour un prix double de leur valeur, ain-

si que cela résulte des renseignements recueillis, il ne 

pourra rester de doute sur sa participation volontaire à 

l'incendie qui a cousumé la maison qu'il habitait. » 

Après cette lecture, on passe à l'audition des témoins, 

qui ne font que rapporter les faits déjà consignés dans 

l'acte d'accusation. 

M. Deyres, substitut, a soutenu l'accusation ; M" Ar-

naud a présenté la défense de l'accusé. 

Le jury a résolu négativement les deux questions 

qui lui étaient posées. En conséquence, Rouffignac a été 
acquitté. 

L'émotion qu'il éprouve en quittant son banc est telle-

ment vive, qu'il ne sait, un instant, comment sortir de la 
saile. 

min de fer de Lyon, de Paris à Joigny. L
a

 , 

plus grande, il es^ vrai, la dépense pl
U8

 consîd? ^ était 

TIRAGE DU JURY, 

mais le transport devait être plus rapide - auss \i
 rab

'
e

> 

bois choisit-il ce dernier moyen. La machiîie fut
 ,,es

-

la gare à Nantes, le 5 octobre; elle aurait dû
 em

'
Se

à 

compte de tous les retards qui peuvent arrêter
 lenat1

' 

de petite vitesse, arriver à Joigny le io du mê°
S
 '

ra
'
ns 

Elle arriva le 30 seulement, c'est-à-dire qu'elle ni^
 m

°'
8

' 

cinq jours pour parcourir le trajet. M. Desbois i
 V

'
n
8

t
~ 

et inquiet, avait écrit à Nantes et aux différents
 m

i'
>atie,

»t 

gare; il s'était assuré que ses ordres avaient éï; ^ 

cutés, et que la compagnie du chemin de fer d '(î t
eX(is 

avait bien reçu la machine dans sa gare au jour hV "
s 

pouvait imputer qu'à elle le retard qu'il avait é 

qui lui avait préjudicié; aussi n'en prit-il livrais"^'
et 

sous réserve de ses droits, et il a formé contre la 0°° ̂  

gnie une demande en 760 fr. de dommages-intérêts
0111
^ 

M* Ballot, son avocat, après avoir exposé les fait 

dessus, s'efforce de justifier sa demande. Le pré J** 

que M. Des-bois a souffert résulte de plusieurs faits c • 

aux progrès des arts, on est parvenu à fabriquer dès 

chines qui, en peu d'instants, accomplissent des tr ^ 

qui demandaient autrefois de longues journées et ÛQT^1 

nombreux. M. Desbois avait besoin de sa machine 

battre son grain et préparer ses semences, c'est du r °
Ur 

30 octobre que les semailles doivent se faire dan° ^ 

terres, et elles ont éprouvé un retard dont la récolte
8
'^

8 

resseutie ; une meule de foins a môme été avariée pa
r

e
f 

il'*" 
que deux machines à bau 

La 1" elnmbre de la Cour impériale, présidée par M 

ie président de Vergés, a procédé, en audience publique, 

au tirage des jurés p ur les assises de la Seine qui s'ou-

vi iront le samedi 16 du courant, sous la présidence de 

M. te conseiller Filhon ; eu voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Lecoq, carrier à Geutilly; Crosse, 
notaire, rue de Greuelle, 14; Triiehou, méde.dn, rue du Chà-
leau-d'E iu, 40; Delamarre, négociant, boulevard Bonne-Nou-
velle, 25 ; Héritier, propriétaire à Batignolles; Mader, pruprié-
taire à Cbaronrip ; Lécrivain, sous-diiccleur à la justice, rue 
de Bourgogne, 73 ; Ouval, pharmacien, rue du Rucher, 2 ; Du-

bosc, marchand de nouveautés, tauhouig S tint-Antoine, '13ij; 
Ilaulemanière, bonnetier en gros, rue Jioutmoreney, 5; Oe-
mouchy, propriétaire, rue Madame, 3 ; Regnard, négociant, 
quai Bourbon, 27 ; De Moniaigu, ancien adminisiraieur de 
l'oct'oi, à Samt Mandé; Flauiaud, négociant, rue A bouy, 1 ; 
Baylac, tapissier, rue Samle Croix-de-la Bretonnerio, 30, Bé-
nard, propriétaire à La Chapelle; Touzelin, flourfste, rue 
Saint-Denis, 93; Clapeyron, ingénieur, rue Royale, 18; Bou-
nel, propriétaire à Neuiliy; deChasseloup Laubat, aucien mi-
nisire de la marine, rue de la Bienfaisance, 9, Lamaille, pro-
priétaire, rue de la Ferme, 10 ; Boyer, médecin, quai Man-

quais, 17; Oeharambure, papetier, rue Saint-Denis, 108; 
Woidier, propriétaire, rue Miromesml, 18 ; Frotter, proprié-
1 1 ire, au l'Iessis-Piquet ; Amyot, libraire, rue de la Paix, 8 ; 
Rousseau de Beauplan, propriétaire, rue Saint-Lazare, 04 ; 
Bourquelot, propriétaire, rue de l'Echiquier, 18; Marchan 1 
distillateur, rue S tint-Antoine, 222; Mercadier, adjudant ma-
jor de h garda nationale, rue de V.aigirar 1, 01; Sohmid; ins-
pecteur Ue la Boucherie, boulevard ue l'Hôpital, 151 ; Dela-
bide, peintre, a Montmartre; Mauguin, négociant, rue Neuve-
Saint-Eustache, 18; Carnet de Lougchamps, sous-chel'aux tra-
vaux publics, rue de la Ferme, 24; Baudier-Deville, notaire, 
rue Çaumartin, 29. 

Jurés supplémentaires : MM. Lacour, propriétaire, rue Pic-
pus, 10; Labey, rentier, faubourg Poissonnière, 132; Petit, 
fabricant d'éventails, nie des Foulâmes, il ; Marguet, mar-
chand de bois, rue du Coiysée, 49. 

Par décret impérial, en dale du 31 août, sont nommés : 

Juge de paix du canton du Moule, à la Guadeloupe, M. An-
thony, juge de paix de La utpesierre, eu r mplaceineut de M. 
Givllel Bulguerie, appelé à u'autres fonctions ; 

Juge de ,jaix du canton de La Cspeslerre, M. Dufourg, juge 
de paix d'Oyapock (Guyane française), en remplacement de 
M. Anthony, appelé a d autres fonctions. 

CHRONiULE 

PARIS, 3 SEPTEMBRE. 

M. Deshois, propriétaire des environs de Joigny, avait 

•ommaudé, l'année dunière, à M. Lliosie, fabricant à 

Nantes, une machine à battre le blé, du prix de 800 fr. 

environ. La saison était déjà avance, et M. Desbois avait 

hâte d cire eu pos.-essiou de sa mach ne. Deux voies se 

présentaient pour le transport : ou pouvait la confier au 

chemin de 1er de Nantes à O. leans, puis la transporter de 

Nmles a Joigny par le roulage, c'était la roule la pins 

courte ; mais on pouvait aussi se servir du chemin de 1er 

de Naines jusqu'à Paris, puis la faire arriver par le che-

» — „ , — - — - — al 'eenap 
pluie et a ete presque complètement perdue;

 en
g 

n'existe dans l'arrondissement que deux machines à h' 

tre, M. Desbois justifie qu'il s'était engagé envers plusie 

propriétaires à leur louer la sienne pour battre leur M 

col te; il démontre que cette location lui eûl rapport J?" 

que jour un bénéfice de 20 à 25 fr.; force lui a été de ' 

silier les conventions, le temps était passé, les pron
r
r" 

taires avaient dû faire battre d'après l'ancien svstpmo
6

" ipres .
 a

„c,en système,
 et il avait encore ete prive de ce bénéfice. 

Au nom de la compagnie du chemin de fer d'Orléa 

M* Millet répond : « Au milieu d'une aussi vaste adtny 

tration et malgré les soins les plus attentifs,
 0

n compre^ 

qu'un retard est quelquefois chose inévitable. Lacomoa. 

gnie n'a pas même voulu rechercher si M. Desbois avait 

en effet pris toutes les mesures pour assurer la rapidité 

du transport de ses machines; elle a reconnu, dès l'origi-

ne, qu'il y avait eu un retard, et n'en a pas décliné là 

responsabilité ; mais elle n'a pu consentir à admettre les 

prétentions de M. Desbois : 760 fr. dédommages-intérêts 
pour avoir été privé dix-huil ou vingt jours d'une machi-

ne qui lui coûtait à peine 800 fr.! L'exagératiou de M, 

Desbois est évidente; si d'ailleurs il avait besoin de sa ma 
ch ine pour battre ses grains, il n'aurait pu la louer pen-

dant ce temps; s'il l'avait louée, il n'aurait pu s'en servir 

pour préparer ses semences; il est donc évident qu'une 

au moins de ces deux causes de préjudice doit être écar-
tée. Une entreprise comme celle du chemin de fer d'Or-

léans ne doit pas hésiter à réparer le tort qu'elle peut cau-

ser; mais elle ne doit pas céder à des exigences emprein-
tes d'un pareil cachet d'exagération. 

Le Tribunal a condamné la compagnie du chemin de 

fer à payer à M. Desbois la somme de 250 fr. (Tribunal 

civil (5 e chambre), audience du 31 août, présidence de M. 
Labour.) 

— Qui, de la portière Elisa Delamarre ou de son amie, 

Caroline Georges, garde-malade, a dilapidé le mobilier de 

défunte Mme Duhamel? Telle est la question agitée aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel. Des deux côtés la 

défense est énergique, les dénégations sont formelles, les 

récriminations vives et compromettantes; viennent les 

témoins. 

Le premier est M. Félix, locataire dans la maison d'E-

lisa Delamarre. 

M. le président : Une dame Duhamel est décédée im 

la maison que vous habitez ; savez-vous ce qu'est devenu 

son mobilier? 

La femme Delamarre, vivement : Y en avait pas de mo-

bilier, une méchante commode, une table de nuit tout en 

miellés et un matelas qu'il y avait plus de malpropreté 

que de laine, et que j'ai encore donné cinq sous pour le 

jeter sur ie tas d'ordure. 

M. Félix, du ton le plus doctoral : Madame Delamarre, 

je peux vous dire qu'une chose, c'est que si vous jetez d s 

matelas semblables sur le tas d'ordures, c'est pas la peuie 

do venir faire à ma femme des emprunts de dix, quinze et 

> ! iugi.sous et pas mal fréquemment. 

M. le président : Dues si vous connaissiez le mobilier 

de la dame Duhamel, et ce qu'il est devenu après sa 

mort. • , 

M. Félix : Le jour que M
me

 Duhamel a emménage, j ai 

vu arriver une voiture pleine de meubles qui m'ont lait 

l'ef et que, sans vouloir do mal à personne, je voudrais 

en avoir des pareils. 

M. le président : Et que sont devenus ces meubles? 

M. Félix : M"1" Delamarre esl venue souvent nous en 

rabâcher à la maison ; mais comme M"" Delamarre n « 

p<is une conversation agréab
!
e, svivaut moi, toutes les toi* 

qu'elle venait, moi je me mettais à la fenêtre à fumer ma 

pipe, et même souvent j'y restais qu'il y avait plus de la-

bac dedans. ,.. 

La femme Delamarre : Vieux malhonnête ! avec ça qu
11 

cause bien, lui! 

M. Félix Chacun reste libre de ses opinions, madame 

Delamarre ; sans vous mépriser, vous m'excuserez si J 

préfère ma pipe à votre conversation. . . 
M. le président : Ainsi, vous ne savez rien, si ce n e 

que le mobilier de la femme Duhamel avait une certain 

valeur? , 

Aï. Félix : C'est une chose que ces dames (il salue ^ 

deux prévenues) vous diront mieux que mot, vu que ce 

valeur, c'est eux-mêmes qui l'ont palpée. , , 
M. le président : Eh ! voilà ce que je vous demande a 

puis une heure; retirez-vous. Audiencicr, appelez un a 

tre témoin. . 

Le second témoin, M"
1
' Petibon, cardeuse de matela • 

Défunte M™' Duhamel, je ne la portais pas dans inun cce^ 

de ce qu'elle détestait mon chat, un animal augola
 e
*|j 

de tout te monde, même que je lui ai dit à M°" D
jlia 

qu0 ç i lui porterait malheur, et de fait qu'elle est morte 
1 justice avant_ tout, jene^ ^ 1 ne 1 

empêche pas qu"
1 

17 du juin. M 

dorais pas, M"'" Buhamel; mais ça n'empet 

jour de sa mort elle avait un joli mobilier. 

M. le président : El qu'est devenu ce mobilier»"
 ;

 ^ 

Le témoin: Vous savez, quand il n'y a pasdner 

ça se partage entre la portière et la garde-malade. 

M. le président : Mais il y avail des héritiers, qui, 

d hui, poi teui plainte contre celles qui les ont p 

su-
ives 

jour» 
de eur lie nage. 

Le témoin, se tournant vers les prévenues : En 

mesdames, c'est à vous à vous arranger avec les ic .
c

j
g 

D'autres témoins entrent dans des détails l"
118
^ du 

qui établissent entre les deux amies un partage m o 

mobilier de la del'un e. répa
rl

'
e: 

La condamnation a été également inégalemenir^
 8 

madame Delamarre, conservant toujours 1 ava^ ^ja-

cas, 

été taxée à un au de prison, taudis que son au -

me Georges, 11e l'a été qu'à trois mois. 

— Un jeune homme, la physionomie souriant 

dégage, s'avance vers le 2 e Conseil de guerre, 

M. le colonel Corréard, du 13' léger, pour ''«'l'^i 

culpalion a'iusoumissioii à ia loi sur le recru 

le et 1 fll 

idé i-»r 

e à m 
coi»' 
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Idat de la réserve de la classe de 1851. 

e
 jeune se'.^

ent
. Quels sont vos noms, professions? 

)i-l
e

P
r
,
6
\

u
 ■ Je suis fais de M. Descamps, artiste acro-

Lff-me nomme Olpheïde, dit Napoléon, actuelle-

bit6' et
^Ae vingt-trois ans, exerçant la profession d'ar-

^nt ̂ banque, maître de cornet à piston, et de plus 

p'
r
'ofë

sseur

r
^

s
^n( ; Diable ! vous avez bien des cordes à 

,e J!
e

t où demeurez-^ 

i°
l
ï??Jte saltimbanque: 

l a!Z!... vaille dans toi 
uel Je 

-vous l 
L saltimbanque : Je demeure chez mon père, avec 

travaille daus toutes les foires, et notre domicile 

leque ' J"
vec

 nous; c'est la voiture qui sert de refuge à la 

voy»Se
t
j
sle

s au service du papa Descamps. 
3 0»'., , . r, 1 . .,„■„- nkm rlnîl 

Président : Cependant votre père doit avoir un 

• te- légal quelque part; n'est-ce pas dans le départe-

**ll Hu Nord ? Vous avez tiré au sort dans ce pays-là; on 
0,611 trouvé bon pour le service militairé. 
ToOS

 ^ révenu : Je suis né aux environs de Lille, un jour 
if f , de la troupe ; mais lo plus souvent nous liabi-

Jg [I8SS»BV '
 1 - L4 i «— ir:-:n~ ucr- -j

ant
 |

e8
 jours de chômage, a rans, rue TICIIIO-

tûflS' I . 2Q 

^ a^hrorésident : Soit ; un ordre de route a été notifié au 

domicile indiqué sur les listes du tirage, vous n'y avez 

pas obéi? 
. prévenu: Je ne l'ai pas reçu, colonel, sans cela je 

Userais présenté pour partir. 
1/ le président : C'est votre faute ; voyageant comme 

s faites, il fallait laisser au commandant du dépôt de 
VOlrutement les indications suffisantes pour que l'on pût 

s retrouver au besoin. Vous avez mieux aimé profiler 

ivoire vie nomade que d'aller dans les rangs de l'armée 

lîver votre dette à l'Etat. 
™i

e
 prévenu, avec fierté : Dans tous les états, colonel, 

neut acquérir de la gloire, et je puis le dire sans van-

? ;
e
 goit que je souffle du cornet à piston pendant les pa-

a'des de notre troupe, et soit que je me livre moi-même à 

îtos exercices extraordinaires d'agilité incomparable, dont 

ai eu l'honneur d'être diplômé, comme professeur, par 

]
es

 plus célèbres saltimbanques qui ont travaillé devant 

des têtes couronnées, je reçois les applaudissements du 

oublie, appréciateur de tous les mérites, et les sous tom-

bant sur ma perruque rousse vont s'accumuler dans la 

caisse de mon père, le papa Descamps, si connu de tout 

un chacun.... 
M. le président, interrompant : Tout cela ne vous dis-

culpé pas de la prévention dirigée contre vous. Je le ré-

pète vous avez voulu éviter le service militaire. 

le prévenu: Non, mon colonel; comme artiste et com-

me Français j'aime la gloire, ça réchauffe le cœur. Le papa 

Descamps trouvera un autre Pierrot, qui ne sera pas son 

fils il est vrai, il n'a que moi d'enfant mâle; mais les Pier-

rots ne manquent pas sur la place. Quant à moi, je ne de-

mande pas mieux que d'échanger mon costume de pail-

lasse contre la tunique du troupier. 

M. le président : Ce sont de bons sentiments, sans 

doute, mais vous avez eu le tort d'attendre que les gen-

darmes vous arrêtent pour les manifester. 

Le prévenu: Ce n'est pas ma faute, même que l'on 

voulait me faire remplacer. Je préfère que l'on remplace le 

Pierrot et le paillasse. Vous m'avez dit, colonel, que j'a-

vais plusieurs cordes à mon arc, c'est vrai ; voici l'u-

sage que j'en ferai. Si je suis dans la musique, je sonne-

rai de grand coeur la charge contre les Russes et les 

Cosaques ; si je suis voltigeur ou grenadier, soyez per-

suadé, mon colonel, que le professeur d'agilité, le fils de 

l'acrobate Descamps, fera preuve de son savoir et mon-

tera le premier à l'assaut. Le courage ne manquera pas; 

J'amour de la gloire de l'artiste saltimbanque deviendra 

l'amour de la gloire du soldat. Je ferai mon devoir en 

vrai soldat français. 

M. le président : Toutes ces paroles sont très belles; 

vous avez le verbe facile, les juges croiront ce qu'ils vou-

dront de ces discours. Mais votre air décidé appellera sur 

vous toute leur indulgence ; pour mon compte, je vous 

engage à persister dans vos résolutions. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, soutient 

la prévention, et s'en rapporte à la sagesse du Conseil sur 

la durée de la peine à infliger à un homme qui fait parade 

de si bons sentiments pour l'avenir. 

Le Conseil, après avoir enLeudu les observations du dé-

fenseur, déclare Olpheïde Descamps, dit Napoléon, cou-

pable d insoumission à la loi du recrutement ; mais, mo-

dérant la peine, par appl cation de l'ait. 463 du Code pé-

nal, ne le condamne qu'à huit jours d emprisonnement. 

g,— L'un des soirs de la semaine dernière, deux jeunes 

gens appartenant à une riche famille portugaise, et ré-

cemment arrivés à Paris, se promenaient aux C-hamps-

Eiysées, suivis à distance par leur domestique, étranger 

comme eux, lorsqu'on écoulant les chanteurs des cales-

concerts ils furent acostés par un jeune homme de bonne 

tournure qui lia conversation avec eux, et qui tout en 

causant musique, bals et concerts, s'attacha à leurs pas. 

Entre jeunes gens la connaissance est bientôt faite, èt 

comme l'interlocuteur paraissait fort au courant des usa-

ges et des plaisirs de la capitale, les deux Portugais, en-

chantés de l'avoir rencontré, terminèrent leur soirée avec 

l'à en lui faisant miile questions, et en se promettant bien 

tic le prendre pour pilote le lendemain. 

Au moment de se quitter, l'inconnu, qui s'était donné 

comme le fils d'un riche joaillier, et qui avait habilement 

amené la conversation 6ur les bijoux, parut désirer voir 

fi l'horlogerie de Lisbonne pouvait lutter avec nos produits 

de môme nature, et il demanda si naturellement à voir les 

montres de ses deux nouveaux amis, que ceux-ci, sans dé-

nance aucune, s'empressèrent de les tirer de leurs gous-

sets el les abandonnèrent entre ses mains. Le prétendu 

joaillier les examina un instant, puis, sans que rien eût pu 

taire pressentir ses intentions, il les mit lestement daus sa 

poche et p. it
 s

i rapidement la fuite, que malgré la vive 

poursuite dont il fut l'objet il parvint à se perdre parmi les 
w 'bres et fut bientôt hors de toute atteinte. 

Les deux étrangers avaient élé victimes d'un habile vo-
eur , el après avoir porté plainte ils oubliaient leur mésa-

venture au milieu des distractions de la capitale lorsque, 

ĵ anctae dernier, l'envie leur prit d'entrer visiter Saint-

P y avait à peine quelques minutes qu'ils étaient dans 

e te église, lorsque leur domestique, les tirant par leur 
doii, les prévint tout bas qu'il venait d'apercevoir et de 

•co
U(w

î
lre

 leur voleur. Il se tenait sur le seuil de ta porte 

« 'a sacristie, et paraissait si recueilli, qu'un moment les 

t '.x ei.augers hésitèrent; mais leur hésitation fut de 

b
.. £ durée, et, certains de ne pas se tromper, ils s'ap-

erenl de leur homme sans que. ce dernier soupçon 

-qu'il était reconnu, et, le poussant dans la sacristie 

uvoqnerent leur qualité d'étrangers et l'intervention 
"c ponce. 

*' émit à ce moment l'heure di 

fc
4

'.'
1 8Û;ré

 assistaient guetumi l'occasion 

^M élit , A"™
 a

 "
re qu

'
 tWî

'l"e..le.u les églises, 
votur

 aVm,S deCÛ
 ̂

 se
 l

wss
a.t,v.nteut s'emparer du 

naissance de rengagement. Le voleur, se donnant à elle 

comme un étudiant, lui avait proposé une partie de cam-

pagne, puis prétextant que ses parents ne lui avaient pas 

encore fait passer son mois, il s'était servi de son adresse 

pour faire l'engagement, et avait abandonné la reconnais-

sance entre ses mains. 

Eu attendant qu'il soit statué sur son sort, cet individu 

a été mis au déj ôt. 

— Jeune et jolie, la nommée X... était venue chercher 

fortune à Paris, et bientôt sa beauté attira autour d'elle 

un essaim d'adorateurs qui firent briller à ses yeux tant 

de séductions, que la jeune fille ne put y résister long-

temps. 

D'abord, elle tint le premier rang parmi les célébrités 

dansantes de Mabille, du Ranelagh et du Château-Rouge ; 

puis, à cette auréole de gloire, succédèrent les mauvais 

jours, et, dans sa détresse, robss trousseau et mobilier al-

lèrent attendre au Mont-de-Piété une époque plus heu-

reuse. 
Après sa chute, X..., toujours jolie, était allée cacher 

ses peines dans un modeste hôtel, et elle ne tarda pas à 

faire connaissance avec un jeune homme qui venait y voir 

quelquefois des amis, et qui, séduit par les grâces de la 

jeune femme, se lia intimement avec elle. 

Lancée de nouveau dans la voie des plaisirs par son 

adorateur qui, appartenant à une riche famille, pouvait 

satisfaire ses volontés et ses caprices, X... était devenue 

de nouveau l'un des plus beaux ornements des bals pu-

blics en renom, lorsque sonna l'heure néfaste des va-

cances. 
Lo jeune homme partit, mais en faisant ses adieux à 

X.... Il lui confiait la garde d'un mobilier très confor-

table, et lui laissait une somme qui, pour une femme 

sage, lui eût permis d'attendre patiemment son retour. 

Malheureusement il n'en était pas ainsi de X..., et huit 

jours à peine après le départ du jeune provincial, sa 

bourse était vide, et elle en était réduite aux expédients 

pour vivre. Huit jours plus tard, le mobilier du jeune 

homme, vendu pièce par pièce, avait entièrement dispa-

ru, puis la colombe s'envolait à son tour. 

Cependant, après un mois de séjour à la maison pater-

nelle, le jeune homme, qui songeait souvent à celle qu'il 

avait quittée, prétexta une partie de chasse, et bientôt la 

vapeur lui fit rapidement franchir la dislance qui le sépa-

rait de Paris. Son premier soin, en y arrivant, fut de cou-

rir à son logis; mais quelle fut sa stupéfaction lorsqu'en 

y arrivant il ne trouva plus pour ainsi dire que les quatre 

murs. 

Furieux d'avoir été ainsi pris pour dupe, il courut faire 

sa déclaration, et les agents du service de sûreté furent 

chargés de rechercher la femme X... et de l'arrêter. 

Celle-ci, qui ne comptait pas sur ce retour subit, n'a-

vait encore pris aucune précaution pour se cacher, et 

continuait à fréquenter les bals publics. Elle était diman-

che dans un des plus brillants de ces bals, et, penchée 

nonchalamment sur le bras d'un charmant cavalier, elle 

écoutait ses amoureux propos, lorsqu'un des inspecteurs 

chargés de l'arrêter vint lui offrir galamment la main; l'or-

chestre préludait en ce moment, et, croyant à une invita-

tion, la jeune femme accepta ; mais au lieu de gagner le 

quadrille, l'inspecteur, déclinant tout à coup ses qualités, 

l'entraîna rapidement vers la grille du parc où stationnait 

une voiture, et, quelques heures après, elle réfléchissait, 

entre quatre murs, sur les vicissitudes humaines. Elle ne 

pouvait nier sa culpabilité ; aussi avoua-t-elle franche-

ment sa faute, et fit-elle connaître ceux auxquels elle 

avait vendu partie par partie tout le mobilier du jeune 

homme. Grâce à ces aveux la majeure partie de ces objets 

ont pu être retrouvés aujourd'hui et ont été saisis com-

me pièces de conviction. 

Quant à la jeune femme, elle a été conduite à Saint-La-

zare, en attendant le jour de sa comparution devant la 

justice. 

• — L'auteur de la tentative de suicide commise mardi 

dernier dans le faubourg Saint-Honoré, et dont nous 

avons rapporté les principaux détails dans la Gazette des 

Tribunaux du lendemain, le nommé R..., qui s'était 

porté plusieurs coups de couteau daus la poitrine, a suc-

combé hier à ses blessures. La demoiselle Olympe, qui 

avait élé également blessée, est maintenant tout à l'ait 

hors de danger. Ii [tarait résulter de l'enquête qui a été 

ouverte à ce suj- 1 qu'au moment de la perpôiration du 

ciime, R... se serait trouvé sous l'empire d'un accès sou-

dain d'aliénation mentale qui lut aurait enlevé la conscien-

ce de ses actions. Il passait d'ailleurs pour avoir un carac-

tère faible, et Y ou avait été, dii-on, dans la nécessité de 

le faire interdire à une certaine ép o me. 

— Avant-hier à midi, le train du chemin de fer de Pa-

ris au Havre quittait l'embarcadère de Paris et se dirigeait 

vers son point d'arrêt, lorsqu'arrivé à environ cinquante 

mètres du pont de la rue d'Orléans, à Ratignolles, l'un des 

conducteurs, le sieur Cheret, qui était placé dans une guéri-

te sur un waggou de ce train, descendit sur le marchepied 

pour s'assurer si les waggons étaient bien accrochés. Après 

avoir terminé cette inspection visuelle, il chercha à rega-

gner sa place, mais en ce moment le convoi arrivait sous 

le pont, et le malheureux Cheret, pris -entre la pile et les 

waggons, fut broyé. Relevé dans un état déplorable, il a 

reçu sur-le-champ les soins empressés du docteur Avoine 

et on l'a transporté ensuite en toute hâte à l'hôpital Beau-

jon, où, malgré les secours qui lui ont élé prodigués, il a 

succombé le même jour. Le sieur Cheret n'était âgé que 

de vingt-huit ans. 

— Lesbois situés sur le territoire de Vincennes et de 

Joinville-le-Pont étaient depuis quelque temps visités par 

des braconniers nocturnes qui, pourchasser avec des en-

gins prohibés, commettaient d'importants déyâ s dans les 

taillis en détériorant de jeunes arbres. La gendarmerie 

dut prendre des mesures pour la répression de ces délits. 

Avant-hier, par une nuit profonde, le brigadier Labat et 

le gendarme Isarobourg, de la biigade de Saint-Maur, se 

trouvant en embuscade au lieu du la Lisière, surprirent 

deux individus nantis de gibier et d'engins. Ls les arrê-

tèrent, non sans qu'il y tût eu de leur part une vive résis-

tance, puis l'un d'eux s'écria : « Puisque nous sommes 

pris, marchons » 
La lutte qui s'était engagée cessa, mais au bout de quel-

ques instants l'un des braconniers, poussant violemment 

lo gendarme Isambourg, parvint à sesq uver. Le second 

voulut eu l'aire autant, unis, maîtrisé p tr les deux agents 

de la force publique; il ne put s'échapper et fut couduii en 

lieu de sûreté. Ayant rencontré deux autres gendarmes de 

la brigade de Vincennes, ceux de Saint-Maur les informè-

rent de la. fuiie du braconnier, el, s'étant divisés, ils se 

mirent, eu suivant chacun une direction différente, à la 

aiguil'ettes étaient arrachés, lorsque le ceinturon de son 

sabre s'étant rompu, l'arme se détacha et tomba à terre. 

Le braconnier s'en saisit, et, après avoir tiré la lame du 

fourreau, il s'écria : « Attends, tu n'en arrêteras pas d'au-

tres ! » Dans ce moment terrible, Isambourg, rassemblant 

ses forces et son énergie, s'élança sur son adversaire en 

évitant le coup de sabre que celui-ci lui portait, puis il le 

saisit à bras le corps, de manière à l'empêcher de déve-

lopper le bras et la main qui tenait la lame. En étreignant 

ainsi le braconnier, le gendarme appela à son aide; il fut 

heureusement entendu par deux passants, qui n'hésitèrent 

pas à venir lui prêter assistance. B.enlôt arriva le briga-

dier Labat le sabre au poingt, et force resta à la loi. 

Les deux braconniers ont été mis à la disposition de la 

justice. Parmi ordre du jour,l'énerg : queet courageuse con-

duite du brigadier Labat et du gendarme Isambourg dans 

celte circonstaoce vient d'être signalée à la 1" légion de 

gendarmerie, à laquelle appartiennent ces braves mili-

taires. 

— Un déplorable accident a eu lieu hier sur la ligne des 

travaux qui s'exécutent sur le territoire de Bonnières, 

près Paris, pour l'établissement du chemin de fer de Cher-

bourg. 

Un ouvrier terrassier, le nommé Lambert Koling, tra-

vaillait au fond d'une tranchée profonde, lorsqu'eut lieu 

lieu soudainement un éboulemenl considérable de terrain 

qui ensevelit sous ses décombres le malheureux ouvrier. 

On accourut aussitôt à son secours, le déblaiement fut 

promptement opéré , mais plusieurs fiactures graves 

avaient déterminé la mort instantanée de Lambert Ko-

ling. 

Une enquête judiciaire a été ouverte pour rechercher les 

causes de cet accident. 
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DÉPARTEMENTS. 

recherche du fuyard. Le gendarme Isambourg ayant ren-

contré une voilure publique complète, monta sur le mar-

che-pied pour gagner du terrain el revenir ensuite sur ses 

pas pour couper la retraite au braconnier si, comme cela 

était présumable, il cherchait à gagner Par s. Cette tacti-

que réussit parfaitement au gendarme, qui après un assez 

long trajet, rebroussa chemin daus la direction de son 

point de départ et ne tarda pas à rencoulr. r celui qu'il 

cherchait. C'était un homme de baule stature et dune 

grande force physique. Isambourg voulul l'arrêter, alors 

s'engagea entre eux une lutte violente dans laquelle le 

gendarme eut tour à tour le dessus et le dessous. 

Déjà il avait reçu de graves, contusions; sou habit, ses 

EXPOSITION UNIVERSELLE. 

Les communications transmises journellement à la com-
mission impériale par le ministre des affaires étrangères font 
connaître que les fabricants des pays avec lesquels ia France 
entretient des relations amicales se présenteront en grand 
nombre pour concourir à notre exposition universelle, et qu'ils 
font les plus grands efforts pour que leurs produits figurent 

dans cetle solennité. 
Quant à la France, est-il besoin d'annoncer que jamais son 

industrie n'aura paru plus brillante et plus empressée? Le 
chiffre des demandes faites dans les départements par les fa-
bricants qui désirent exposer en 1855 dépasse non-seulement 
de beaucoup celui des expositions précédentes, mais il va au-

delà des prévisions les plus favorables. 
Le département de la Seine, qui comptait, à l'exposilion de 

1849, 2,850 exposants, a reçu 6,248 demandes pour celle de 
1855. Sur les 6 comités établis dans le département du Nord, 
4 ont déjà transmis 533 demandes, tandis que tout le départe-
ment fournissait à peine 119 exposants en 1849. Le départe-
ment du Haut-Rhin, qui avait envoyé 90 fabricants à Exposi-
tion de 1849, a reçu 169 demandes. La Haute-Vienne a reçu 
87 demandes; ce département avait 23 exposants en 1849. 

Les Ardennes, 

Le Calvados, 
La Côte-d'Or, 
La Haute-Garonne, 
La Haute-Loire, 
La Marne, 
Le Rhône, 100 
Les mêmes différences se 

39 demandes eu 1849 84 pour 1855. 
28 — 198 — 
10 — 130 — 
1 - 75 -
2 — 125 — 

35 — 151 — 
— 480 — 

font remarquer dans tous les 

LOIRET (Orléans). — Nous avons rendu compte dans 

la Gazette des Tribunaux du 13 juillet dernier de la con-

damnation* à mort prononcée par la Cour d'assises du Loi-

ret contre le nommé Oury, convaincu d'avoir assassiné un 

enfant dont il était le père et de l'avoir donné en pâture à 

un porc. 

C'est hier matin, à quatre heures, qu'Oury, condamné 

successivement par la Cour d'assises de Loir-et-Cher et 

par celle du Loiret, a été extrait de sa prison pour aller 

entendre la messe qui devait précéder son supplice. 

En apprenant que son pourvoi en grâce avait été rejeté 

et que l'heure fatale allait sonner pour lui, Oury qui, jus-

que-là avait toujours conservé de l'espoir, est tombé dans 

un abattement profond. 

Après les détails de la toilette, il est monté dans la 

charrette. Pendant tout le trajet, il a semblé écouter avec 

calme les exhortations du digne prêtre assis à côté de lui. 

Mais arrivé au pied do l'échal'aud, il a hésité un moment à 

descendre, s'est laissé aller contre ses juges à des impré-

cations furieuses, et n'a pas gravi les degrés de l'écha-

faud sans opposer une certaine résistance aux exécuteurs. 

Jusqu'à la dernière minute, aucune parole de repentir 

n'est sortie de la bouche de ce malheureux, qui, même 

au moment où il allait comparaître devant Dieu, n'a pu 

être amené à implorer sa clémence. 

— HAUTE-SAONE. — Antoine Prudant et sa sœur Jeanne 

Prudant, tous deux célibataires et rentiers, faisaient ménage 

commun à Vy-lès-Lure et occupaient seuls la maison qui 

leur servait de demeure. Le matin du 27 août, on les a 

trouvés étendus sans vie dans leurs lits ensenglantés et 

tout en désordre. L'état des cadavres attestait également 

que le frère et la sœur avait péri victimes d'un double as-

sassinat : Antoine Prudant avait le crâne et la cervelle 

horriblement broyés,- sa sœur avait reçu quatorze blessu 

res faites avec un instrument tranchant et pointu, et l'un 

des coups, qui avait pénétré jusqu'au cœur, avait pu seul 

déterminer la mort. Le meurtrier avait abandonné sur le 

théâtre du crime trois pierres qui étaient tachées de sang 

et avaient sans doute servi à donner la mort à Antoine 

Prudant. 

11 paraît que l'assassin a pénétré dans l'intérieur de la 

maison par la fenêtre de la cuisine, après avoir enlevé un 

des carreaux, et qu'il s'est enfui par la même issue : la fe 

nêtre et la porte ont été trouvées ouvertes l'une et l'autre 

le matin du 27. 

Rien, dans le premier moment, n'a pu mettre sur les 

traces de l'auteur du crime, ni faire soupçonner le mobile 

qui a fait commettre cet affreux assassinat. Les investiga-

tions de la jusiiee continuent. 

Antoine Prudant était âgé de cinquante-neuf ans, et sa 

sœur de cinquante-six ans. 

— GIRONDE — On écrit de Saint-Martory : 

« Nous venons d'assister à un traii d'humanité qui nous 

a vivement émus. Deux gendarmes, nommés Rosoy et Ba-

qué, rencontrèrent sur la roule de Moncioux une lemme 

malade, qui voyageait avec son mari et un petit garçon 

de six ans. 

« Il y avait plusieurs jours que cette malheureuse ne 

pouvait marcher ; sou mari la traînait dans une brouette 

et l'enfant marchait à côté. Ils n'avaient aucune ressource 

et subissaient la plus affreuse misère. 

« Les gendarmes commencèrent par conduire ces pau-

vres gens dans une auberge de Saint-Martory, où ils leur 

firent donner les premiers soins. Une collecte fut faite en-

suite et produisit 25 fr.,que les gendarmes donnèrent aus-

sitôt à leurs protégés. Ces malheureux ne"savaient com-

ment remercier ces deux braves militaires, et toutes les 

personnes qui assistaient à ce spectacle en étaient émues.» 

— ISÈRE (Saint-Laurent-du-Pont). — On lit dans le 

Courrier de l'Isère : 

« Un épouvantable sinistre a éclaté, hier 31 août, vers 

midi, à Saint-Laureiit-du-Pont, et le feu a détruit tout le 

bourg, moins quelques maisons situées aux angles extrê-

mes. La plus profonde consternation règne daus ce mal-

heureux endroit, où plus de cent familles errent en ce me-

meul sans asile et sans abri. M. le préfet de l'Isère a reçu 

celte nuit une dépêche qui lui annonçait cet affreux dés-

astre; i est paît sur-le-champ pourpier port-rdes secours 

à ces infortunes, et prendre toutes les mesures que néces-

site leur douloureuse situation. 

« A dater de ce jour, une souscription est ouverte dans 

nos burêaux en ftveur des incendiés de Siint-Laureut-

du-Pont. Eu présence d'un tel malheur, nous n'avons pa> 

besoin de l'aire appel à la charité, toujours si active, de 

nos concitoyens, certains que nous sommes qu'ils s'em-

presseront de venir en aide à ces pauvres gens. 

« Nous nous bornerons seulement à prier te» personnes 

qui seront dans l'intention de souscrire à vouloir bien le 

taire de suite, car il est de la dernière urgence do fournir 

de prompts secours aux malheureux incendiés, qui n'ont 

aucune ressource, ni aucun refuge, puisque ie bourg a élé 

entièrement dévoré par l'iucea ne. 

« Nous n'avons pas encore de détails sur les causes de 

ce sinistre; la rumeur publique l'explique de la manière 

suivante : une grosse charrette de foin aurait pris feu 

sous un h iDgar situe dans la principale rue du bourg; les 

habitants de la maison, dans l'impossibilité d'éteindre les 

flammes, auraient entraîné cette charrette dans le but de 

la précipiter dans les eaux du Guiers, qui coule à l'extré-

mité uoid de Saint - Laurent, et c'est durant le trajet que 

le foin enfl mimé, s'éehappaui, à chaque instant de la masse 

eu combustion, aurait causé l'incendie général que les ef-

départements dont les comités ont déjà transmis à la Com-
mission impériale le résultat de leurs travaux préliminaires. 

La Commission impériale, en signalant cet état de choses, 
qui est un gage de succès pour l'exposition universelle de la 
France, reconnaît hautement le dévouement que les comités 
institués en vue de l'exposition, dans les départements, ont 
apporté dans l'accomplissement de la mission qui leur a été 

confiée. 

Caisse. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS 

BILAN AU 31 AOUT 1854. 

Actif. 

(Espèces en caisse. 2,485,172 46 
4,257,457 10 Espèces à la Banque 

de France. 1,772,284 64; 

lParis. 38,312,488 76) 
PortefeuilleîProvince. 7,951,569 88, 48,555,257 37 

(Etranger. 2,291,198 73) 

Bon du Trésor, non négociable. 
Obligation de la Ville, non négociable. 

n _ . /Paris. » »\ 

courant's Province ' ' 3 > 407 '800 30 
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Immeubles de la réserve. 
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Effets en souffrance. — Exercice 1854-1855. 
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6,667,000 » 

4,488,649 88 

215,978 65 
479,522,95 
296,200 » 

24,962 50 
106,370 56 

16,224 31 
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72,927,305 52 
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|Garantiede l'Etat. 6,666,500 »| 
(Garantie de la Ville. 6,667,000 »J 
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!
En espèces. 
En actions de la] 

Banque. 
En immeubles. ' 

Trésor public, son prêt subventionnel. 
Acceptations à payer. 

Paris. 23,388,162 31 1 

Province. 3,163,902 03 27,340,808 01 
Etranger. 788,743 67) 

EffetsremisjPar divers, 4,059,919 46 
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sement. ( nal de commerce. 251,997 51 
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Risques en cours au 31 août 1854. 

48,535,257 37 Effets à échoir restant en portefeuille. 
Effets en circulation avec l'endossement du 

comptoir. 11,824,878 74 

60,380,136 11 

Certifié conforme aux écritures : 
L'un des directeurs, 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 4—5 SEPTEMBRE 1854 

Les grandes industries sacrifient annuellement des milliers 

de francs a une publtci té générale, et qu'ils rendent produc-

tive par la continuité et les divers modes ou organes dont ils 

se servent, la publicité est partout el dans tout, dans les plus 
petits moyens comme dans les plus grands 

Celle que nous offrons aux bourses plus" modestes nour une 

somme de 180 francs par an nous semble réaliser ce problème 

« Pour être fructueuse, elle ne doit pas se restreindre à 

« un seul des organes de la presse. Le bon marché, cette loi 
« du succès, n'est pas moins indispensable. » 

Le Guide des Acheteurs (combinaison de publicité donnée 

par sept journaux de Paris et de l'étranger), que lait paraî-

tre la maison N. ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces à Pa-

ris, réalise pleinement ces conditions, et nous donnons tous 

les mardis cette publication, qui est reproduite chaque jour de 

la semaine par un journal différent, afin de s'adresser à toutes 

les classes d'abonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 50 cen-

times par jour, chaque négociant fait parvenir son nom, son 

adresse, son genre de commerce, en un mot, la carte de sa 

maison, au domicile et sous les yeux des nombreux acheteurs 

do la province et de l'étranger, qui la trouve régulièrement à 
des jours déterminés. 

AU PUBLIC, —= Nous engageons vivement le public à con-

sulter pour ses achats le Guide des Acheteurs, qui conduira 1 
directemen' à l'adresse des maisons qui ont adopté une spé- ' 

éialité quelconque dans tous les genres d'industrie. C'est donc 

a la Tois pour tout le monde un almanach utile et une garan-
tie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser à l'administra' 
tien d'annonces, 7, rué de la Bourse, à Paris, 

Jréat, 

' GUIDE 
DES 

ACHETEURS. 
, MARDI 5 SEPTEMBRE 1854. 

m» s©.—1" journal de la combinaison 

Achat et vente de fonds de com-
merce et de propriétés. 

Cabinet de MM. ESTIBAL et FILS, 7, rue de 

la Bourse, à Paris. 

Actions, achat et vente. 
Opérations sur fonds publics par ministère d'agents de 

change. Comptoir dirigé par MM. LAMOUBEUX et C« 
rue Geoffroy-Marie, 4. (30 années d'exercice) 

Allumettes de salon 
Et Bougies criimiqupjs, G. CANOUIL, b'é , 4, passage Violet. 

Ameublement. 
LEBLON

^.Vierhaus,s^,66,f8St-Anloine. Fabrique d'é"s«"' 

Assurance contre l'incendie. 
LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Antin, Paris, auto-

risé par le Gouvernement pour toute la Franee. 

Bains des Néothernes. 
Douches et bains de toutes espèces, traitement hydrolhé-

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire. 

Bains électro-hygiéniques. 
de PENNES, chimiste, r. Fontaine-St-GeOrges, 1, régula-

risantes fonctions principales du corps et donnant à 
la peau une fraîcheur délicieuse. 1 fr."et 1 fr. 25. 

Bandagistes herniaires. 
SUÉRISON RADICALE, par Hry Biondetti .breveté, i mé-

dailles aux grandes expositions, 48, rue Vivienne. 

N. BIONDETTI, breveté, 55, rue Neuve-Petits-Champs. 

Biberons-Breton, Sage-femme 
42 ,S'-Sébastien .Reçoit dames enceintes. Appar'» meublés. 

Bouchons et lièges. 
FURTAU, fab. semélle6 de liège, 13, r. Bourg-l'Abbé. 

Bureau de placement autorisé. 
KLEYER, 22, rue de la Monnaie. (Affranchir.) / 

Cafetières, grande fabrique. 
En porcelai ne, brève'" pour sa fermeture nouvelle. Lampe 

s'éteignant elle-même. PENANT, 60, rue de l'Arbre-Sec. 

Caoutchouc, chaussures) Manteaux. 
Hommes et dames, FLOR AND, 10, terrasse Vivienne. 

Carte de visite, impression. 
Timbres, cachets, vaisselle. J. UR1ER ,24, passage Saumon. 

Chapellerie Vivienne. 
GASPART .3, Vivienne. Chapeaux 1" qualité, soie imper-

miable à la sueur, 13 fr. 50. Chapeaui mécaniques. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEG1.AVE, 368, rue Saint-Ho-

noré, et 92, rue Richelieu. English spoken. 

Chemisier. 
GAUTET, passagePanoramas, 8, en faceMarquis. B'épour 

un nouveau sysiéme qui s'adapte aux chemises défec-
tueuses et en corrige les défauts. Occasion exception-
nelle. Chemises en toile fine pelitsplis. 16 50. 

Chocolats. 
BOUDANT frèrei, Yillette, y'riVaw D°na-M"

u
, 2f. 112k». 

Cirage, Vernis, Encre. 
BERNARD ,29,r. Choiseul, ci-devantboul d des Capucines. 

Coffres-forts. 
HAFFNER frères, s, pasiage Jouffroy. Serrure b"« s.g.d.g. 

Maison d'accouchement. 
M^VAUCHEROT, 36, r. de Rivoli, place de l'Hôiel-de-Ville 

Cols et Cravates. 
CL WETTE-LOISON, 32- 34, passage.'oiill'rov. Seule maison 

de haute non veaulé pour cravates et cols, chemises. 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne, 81, rue de Cléry Luxe, solidité. 

Corsets. 
BILLARD, corsets etamazones perfect.,», r. Tronchet. 

Papiers peints. 
JOUANNY VILLEM1NOT, 84, 99, Faubs du Temple, oxp°">. 
GRAND ASSORTIMENT de tous prix,vente en groi eldé taiI , 

pas de concurrence possible. 35, rue Louis-le-Grand. 
VENTE A GRAND RABAIS, 40,000 rouleaux sortant de fa-

brique. OSSELIN, rue de la Monnaie, 2. Seule maison 
réunissant étoffes perses et papiers pareils. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAFONT, 20, r. J.-J. Rousseau. 

Enseignement, cours. 

M m « BACHELLERY, 49 bis, rue de la Chaussée-d'Antin. — 
Cours supérieur pour lesjeunes personnes. 

Écriture, Cours. 

Le{onsenfamille,M m *KUHN, passage Golbert (rolonde). 

Parfumerie. 
Eau deCologne à fleur impériale de PROSPER, b te s.g.d.g. 

44, boulevard Bonne-Nouvelle, près le Gymnase. 

Eau de Fleurs de 3Cys Œuillade. 

Noir pour yeux, Poudre arménienne pour ongles. 
PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumartin. 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE ,8 ,Thévenot,ci-d '3 '-Denis. Fabrique" magasin 

de fleurs lines, haute nouveauté en t°'"g ,!nr". F", exp. 

Pâtisserie. 
Pâté de chasse deBourbonneux de 6à50 f. 
LECUSSY gâteau de conserve blé , 14, r. du Havre. Exporf. 

Fouets et Cravaches. 
PATUREL, 170, 31 -Martin. Spécialité de fouets, cravaches. 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, 15, boni 4 des Italiens, soieries pourrobes. 
AU RÉGENT, CONFECTION POUR DAMES, 7, boul d Madeleine. 

Pharmacie, Médecine. 
Eau des Jacobins contre apoplexie. RICHARD, 16, Taranne. 

PRÉSERVATIF contre le choléra.RENAULT,r.S'«-Anne ,7l. 

Revalenta arabica 
Farine curative et fortifiante. 

DUBARRY et C e ,25 ,Hauteville,e; tous les pharm.F""«ôt r. 

Garde-Robes 
Feiii/;rt<ce,b"j,WÉRIHAS,sr ,35, r.Croix-des-Pelits-Champs. 

Glaces, miroirs. 
CUVILL1ER-FLEURY, 26, r. deLancry. Glaces blanches et 

étain, encadrement en tous genres. France,exportalion. 

Institutions (et agences d') 
CONSTANT, ancien chef d'institution, 7, rueSuger, atfr. 

A.V01TURET,S,r.duRou!e.P r«c » re acquér*urs elpror«»"ur'. 

Pianos. 
A SOMMIER fer prolongé 1" solidité. DUBUS, b", 34, rue 

Basse-Rempart. Orgues expressifs 1 er mérite. Location. 

Pianos neufs à SOC fr,, garantis 5 ans, 

d'ISSAURAT-LEROUX, fabricant b", TS.Marbeuf.M**.*'!. 

Pianos droits à double table d'harmonie 

Delà puissance des meilleurs pianos il queue, VANO-
VERBERG,seul inventeur b 'é ,9 ,r. da Choiseul. Export. 

Librairie. 
Oàyssée de SSTapoléon II 1, 

par Siméon CHAUMIER. Hoquet, éditeur ,92 ,r. delà Harpe. 

VAUDEVILLE. — Le fauconnier, Aqui mal veut. i
es

i. 

VARIÉTÉS. — Lu Fille mousquetaire, Thibaut, s"cèneT
rq

"
ise

s 

GTMNASF..— Les Cœurs d'or, Amoureux, une Fausw i
 Seil

>e" 

PA'.AW-ROTM.. — Pi'ede Vol m, Préparait,,, au bieoi
 ne

- " 

PORTE-SAINT- MARTIN . - Les Nuits de la Seine. 

AMBIGU. — Les Rues de Paris. 

GAITI'. — L 3 Mousquetaires. 

TH«ATRE IMI'ÉMAI . no CIRQUE. — La Poudre de P
Kr

\\. , • 

COMTE:. — La Souris blanche, Fantasmagorie; 

Foi.'KS.— Deux Messieurs claqués, ta Fille
 0(J

 f
e|J 

'''«. Aiiiè'dég 

isarde 

,D Pin. 

DELASSEMENS. — Les Animaux de Grandvi..^ 

LUXEMBOURG. — Paris à la campagne, Aveugle', Mans ^ 

Au Pach 
Pipes d'écume (spécialité 
cha ,3 ,pl. delallourse, ci-dev'r.N.-D. des" y 

Terrains à vendre 
à 1 fr. 26 et 2 fr. le mètre, en plein rapport «an. ■ 

et maisons de campagne, bien situés. prés ,[.,,' '^iiis 
et de la Marne, a quelques pn« du pont u

e
 rr»t îslif e 

des voitures publiques passent devant |, 1 Kl 
loutes les heures S'adr. mr les lieux, au nnm Srra 'ns 
teil.près Saint-Maur, el à Paris, aux pronrX eCre -
N. Eslibai et fils, fermiers d'annonces i l?, ?> M. 
Bourse. ' * ™ de h 

Pompes et Jeux d'eau 
II. LECLERC, mécanicien hydraulicien is 

montant Pompes à Ions usages, jeux d'ian jj^-
lepien t et de j ard i n, fleurs h ydrauliq ues iî' lin

c
®

p
Par-

v
 Porcelaines et cristaux^ 

DAVID, services de table. 45
r
galeric Vivienne ' 

Stéréoscope^ 
Alexis FAY, 183 '"», périslyje Valois, Paiais-Royaj 

Tailleurs. 
M°"HANAU ,29 ,r.MontorgueiI. Spécialité vestesdeen' 

Toiles et calicots,
 S

r
OS

 eti/2 ^r~~~ 
AUGIERel SAMSON ,6i ,r.Rivoli,quartier des Bourrt!^' 

On coupe à 10 mètres avec le même avaulasefiM 'o
 naiï 

 t J ern. 

Vins fins. 
BOUCHARD père et fils, propriétaires de neaune .it, 

deaux.ROCAUT, auent, 45, rue deLuxemboiii» ot " 
Vins fins et liqueurs. 

Mon FORON.vinsen bouteilles pour la ville, r.S<«-Annc 

Dépôt à Sainte-Anne. Spécialité d'absinthe, r.S'«-Anne's*' 

S'adresser, pour les insertions dans le Guide 

des acheteurs, à 

JHBI. SOKBEBT ESTIBAL
 ct

 pifjy 

FERMIERS D'ANNONCES, 

ESaae de Isa ïSourse, S, à Pnpi
s

, 

(101 H) 

ABMX BTIST B. AT ION GÉHÈRBIÏ.E BE L 'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

ADJUDICATION DE TRAVAUX. 

Le lundi 11 septembre 1854, à une heure pré-

cise, il sera procédé, par M. le préjet de la Seine, 

en conseil de préfecture, à l'Hôtel-de- Ville, à l'ad-

judication au rabais et sur soumissions cachetées : 

Des travaux de diverses natures divisés en qua-

tre lois, comme il suit, à exécuter, savoir : 

1° A l'hôVital de la Pitié (divers). Mise à prix: 

Vd,m fr. 79 cent. 

î" Hôpital des Enfants (maçonnerie). Mise à 

prix : 4,291 fr. 78 cent. 

3° Même établissement (parquetage). Mise à 

prix : 8,982 fr. 46 cent. 

4" Hospice de la Vieillesse (hommes) (divers). 

Mise à prix : 47,124 fr. 81 cent. 

Les entrepreneurs de maçonnerie ou menuise-

rie qui voudront concourir à cette adjudication 

pourront prendre connaissance des plans, devis et 

cahiers des charges au secrétariat de l'adminis-

tration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous les jours 

(les dimanches et fêtes excepté) depuis dix heures 
msqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST . (3205) 

Ventes isamobilières. 

mm m CRIÉES. 

sur-

Tiseaux DOMAINE DE DAÏÏARTPi-
Etude de Bi" Eugène «UKROUI/T, avoué à 

Coulommiers (Seine-et-Marne). 

Vente par suite de surenchère sur aliénation 

volontaire, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première instance séant à Coulommiers, 

en un lot, le vendredi 22 septembre 1851, 

Du »O.H «IXH nii! UASIMAUXIX-KL'B-

TISlEAtUX, sis daus la commune de ce nom, 

canton de Rozoy, arrondissement de Coulommiers, 

comprenant un château avec parc, une ferme, des 

bois et autres dépendances, le tout d'une conte-

nance de 112 hectares 76 ares 46 centiares. 

Sur la mise à prix de 179,317 fr., outre les frais 

et les charges. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Coulommiers, audit Si" CiUIiKOITCT, a-

voué, demeurant en ladite ville, rue du Mar-

ché, 9 ; 

A Paris, à M' Fouret, avoué, rue Ste Anne, 51. 

(3259) 

II. LES ACTIONNAIRES "deî 

FORGES DE CHATILLON ET COMMENTRY, sont 

convoqués en assemblée générale pour le mercredi 

4 octobre prochain, à midi. 

Pour assister à cette assemblée, il faut être por-

teur de cent actions de 500 francs, ou de cinquante 

actions de 1,001) francs ou plus, qui seront dépo 

sées huit jours à l'avance, au siège de la Société, à 

Paris, rue. de la Grange-Batelière, 22, où il sera 

délivré, en échange, une carte d'admission nomi-

native et personnelle. (12535) 

VICTOR-EMMANUEL 
CBEHMIN 

DE FEB 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires qu'un versement de 50 

francs par action devra être effectué soit en deux 

paiements, soit en un seul et dans les conditions 

suivantes : 

25 fr. par action du l' r au 10 octobre prochain, 

25 fr. par action du 1" au 10 janvier 1855. 

Aux termes des statuts, toutes les sommes ver-

sées portant un intérêt de 4 1|2 pour 100 garanti 

par le gouvernement sarde, ceux de MM. les ac-

tionnaires qui opéreront le deuxième versement 

par anticipation jouiront également de cet intérêt, 

à partir du jour de leur versement. 

A défaut de paiement aux époques et dans les 

proportions indiquées ei-dessus, l'intérêt sera dû 

pour chaque jour de retard à raison de 5 pour 100 

l'an. 

Les versements seront reçus : 

A Paris, rue Basse-du-Rempart, 48 bis; 

A Chambéry, à la Banque de Savoie; 

A Londres, chez MM. sir John Eastbope et C% 

38, Throgmorton-street. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire, LE PROVOST. 

(12534) * 

AVIS. 

MM. les sociétaires dos CbarStonnage» de 

Suinte-Cécile et de MiUut-SérupIiin sont 

prévenus que la réunion annuelle aura lieu à 

Lille, le 15 septembre prochain, à six heures et 

demie du soir, dans un des salons de M. Lalubie, 

place du Théâtre; ceux d'entre eux qui ne pour-

ront s'y rendre voudront bien y faire représenter 

leurs actions et donner au porteur pleins pouvoirs 

pour adopter, d'après les articles 16, 17, 19,21, 

22 et 24 d.>s statuts, telles mesures jugées conve-

nables par la majorité dans l'intérêt général. 

(12489) * 

ché, 3 fr. 50 c. 

Ainsi que l'indique son titre, cet ouvrage est 

moins un livre d'enseignement qu'un livre de lec-

ture. Destiné surtout à la jeunesse, il a pour prin-

cipal objet de la préparer à l'étude de notre his-

toire nationale, et cela, non par un exposé succinct 

qui, fut-il très bien fait, rencontre toujours l'é-

cueil de la sécheresse; mais par une narration 

animée, dramatique, où se trouvent reproduits, 

avec ces détails qui sont l'âme et la vie de l'histoi-

re, tous les traits les plus propres à développer 

dons de jeunes âmes le sentiment de la justice, de 

l'honneur, du devoir, le respect de la religion et 

l'amour du pays. Ce livre, d'une érudition saine et 

d'une forme attrayante.est destiné, nous n'en dou-

tons pas, à prendre place dans toutes les biblio-

thèques. 

Librairie de L. HACHETTE et C", rue Pierre-Sar-

razin, 14, à Paris. (12537) 

des ventes, rue 

Grétry, 2 (près 

ÎCITS OE L 'HISTOIRE ™ FRANCE. DE 

par M. COURGEON , professeur agrégé d'histoire. 

1" période : la Gaule indépendante de la Gaule 

romaine. 1 vol. in-12 broché, 3 fr. 50 c. 

2" période : les Mérovingiens. 1 vol. in-8° bro-

CiPMR CENTRAL 
l'Opéra Comique), 

l 'ii IV si hydraulique, propre à toute espèce d'ex-

Uulllli ptoitatiou, revenu net, 80,000 francs. — 

Vrlx., S«©,000 fr. 

VINS et LIOliEIRS, ï^iïrsé 
40 fr. par jour, bénéfices, 35 0[0. i'rlx, 10,000 

â"r. ; fondé depuis 23 ans. 

sï- COMPTOIR CENTRAL £ v.-ue 

Grétry, 2 (près l'Opéra-Comique). (12523) 

LE SIROP D'ÉCORCES D'ORANGES 
amères, en harmonisant les fonctions de l'estomac 

et des intestins, enlève les causes prédisposantes 

aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-

stipation, la diarrhée et la dyssenlerie, les mala-

dies nerveuses, gastrites, gastralgies, àigreûrs et 

crampes d'estomac, abrège les convalescences. — 

Prix du flacon, 3 l'r.— Dépôt dans chaque ville.— 

J.-P. Laroze,ph.,r. N"-des-Pelits-Champs,26, Paris, 

(12454) 

INSPIBATiOB.FU MISÉ 
Guide pra-

tique des imii iwiuviiu > u«mv.fniUUU| 

par le Docf J.-M. RICHARD DERRUEZ Traitement 

par la voie des poumons des maladies aiguës ou 

chroniques. Un vol. in-18, fig. Prix, 3 Ir. Mandat 

sur la poste (alfr.). Chez Çhamcrpt, libraire, 13, 

rue du Jardinet, el!6, rue Taranne, à Paris. 

(12329) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sui' la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

RENZINE-COLLAS. 
1 fr. 25 c. le flacon. — 8, rue Dauphine, à Pans, 

(\&) 

LE PORTE PLUME 
GALVANO - ÉLECTRIQUE-

guérit les névralgies, migraines et crampe?. 
Invention brevetée de S. Alexandre DE B1RM1NGHE*. 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFldîE, U, 
rue Mauconseil. (12528) 

pour laveracnlsel 
aiect.jet continu, 
fonctionne d'une 
•seule main s» ns 

ma .-vse ni cuir, sfr. eUu-piston ni ressort, et n'exige m m«»»o •■■ »— ■ j -,->ni <• 
dcs.Anc.maisonA.PETlT,inv .de8f.lysop.,r.delaCue,i». 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DE* ÏHIBUXAVS, ILE OltOlT et le JOt'B\AIi «ÉXÉRAE D'AFFICHES. 

Wesaiess mobilière». 

f ESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICt 

En l'hôtel des Commlssaires-Pri-
seurs, rueRossini, 2. 

Le 6 septembre. 
Consistant en chaises, banque! te, 

tables, comptoir, glace, etc. (3286) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Tivoli, 9. 

Le 6 septembre. 
Consistant en chaises, tables, 

commode, armoire, elc. (3S79) 

SOCIÉTÉ». 

ERRATA. 

Dans le numéro du trois courant, 
à la cinquième société, n° 9696, dix-
neuvième ligne, au lieu d'un fonds 
de commerce, il faut lire : « D'un 
fonds de mécanicien. » (9706) 

Gazette du trente-un août der
7 

nier, troisième colonne, n" 9677, a 
la quinzième ligne, après n° 9 , 

ajouter au nom de M. Courte! : 
« Comme seul associé responsable 
et gérant. » (9"») 

Etude de M» I ÉHONNE, avocat, rue 
de Bourbon-Villeneuve, 35 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris ie trenie-un aoûi 
mil l.uil cent cinquante-quatre, 
enregistré le même jour à Paris, 
folio 177, verso 15, case 6, au droil 
de cinq francs eiiiqu.uile centimes, 
perçu par Pommey, il appert : Que 
M Aiimislin -ClauOe-Elienne POL-
LlSSAliU, négociant, demcuranl à 
Palis, rue des Dèchargeurs, 2, ci-
devant, et xctuellemrnl rue des 
Fossés-Mont martre, il, el M. Si-
mon-Paul MONTENOT, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Fos-
sés-Montmartre , 14, ont rorme 
entre eux une société en nom 
collectif, pour le commerce de 
nouveautés pour gilets el panta-
lons La raison sociale sera POL-
L1SSARD el MONTENOT. Chaque as-
tocié aura la signature sociale el 

S
ourra gérer et administrer. La 
urée du la société sera de neuf 

ans, à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-quatre. 
Son siège est établi à Paris, rue des 
Fossés-Montmarlre, 14. Le fonds 
social esl llxé i 1» somme de deux 
cent mille francs ; fourni, savoir : 
Cent cinquante mille francs par M. 
Pollissaxd, cinquante mille francs 
par M. Moutcnot. Les bénéllce» so-

ciaux seront réparlis, et les perles 
supportées dans la proportion de 
l'apport de chacun des associés. A 
la Un de chaque année, la portion 
des bénéfices alférente à M. Monte -
not pourra être appliquée progres-
sivement jusqu'à concurrence de la 
somme totale de cinquante mille 
francs, à l'accroissement de son 
apport Social ; dans ce cas, M. Pol-
lissard aura la faculté de diminuer 
progressivement sa mise de fonds 
d'une somme équivalente à l'ac-
croissement de celie de M. Monte-
not. La société ne sera pas dissoute 
par la mort de M. Pollissard, et 
continuera de plein droit pour le 
reste de sa durée avec M"« Pollis-
sard, veuve qui sera substituée pu-
rement et simplement à tous les 
droits de M. Pollissard, son mari. 
Tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait pour faiie la pu-
blication. 

Pour extrait : 
(9704) Signé : H. PKRONNE. 

Elude de M* J. LAN, agréé, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 22. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
vingt-deux août mil huit cent cin-
quante-quatre, entre i« M. Eugène 
THIBAULT, limonadier, domicilié 
à Pans, i ue Bonaparte, 58 ; 2» M. 
Jules BALLAY, limonadier, rue Bo-
naparte, 58, il appert : Que la so-
ciété, verbalement constituée entre 
les susnommés, pour l'exploitation 
d'un calé, dont le siège est établi 
rue Bonaparte, 58, a été déclarée 
nulle, faute d'Être revêtue des lor-
malilés prescrites par la loi, et que 
les parties ont élé renvoyées de-
vant arbitres juges pour liquida-
dation de leur société de fait. 

Pour extrait: 
J. LAN . (9707) 

D'un acte sous seing privé, entre 
MM J. LANGLOIS et les actionnai-
res delà société la Flotte-Commer-
ciale, réunisen assemblée générale, 
lequel acle passé à Paris le \rente 
août mil huit cenl cinquaule-qua-
Ire, enregistré le trenle-undu même 

'"n'appert : Que ladite société con-
stituée le trente mai mil huit cenl 
cinquante-deux, sous la raison so-
ciale : J. LANGLOIS et C", enregistré 
le trente-un du même mois, est et 
demeure dissoute à l'unanimilé, a 
partir du trente août mil huit cenl 
cinquante-quatre. 

Ont été nommés liquidateurs, 
avec pleins pouvoirs, les actionnai-
res suivants : 

MM. 1. Langlois, gérant; 
Pierre!, avocat ; 
Contzen, propriétaire; 
Eparvier, rentier. 

La liquidation se fera au siège de 
la société, rue Saint-Lazare, 30, à 
Paris. 

Pour extrait : 
Paris, le premier septembre mil 

huit cent cinquante-quatre, 
Signé: J. LANGLOIS . (9702) 

D'un acte passé devant M" Bau-
dier et son collègue, notaires à Pa-
ris, lesvingt-un,vingt-trois etvingt-
huit août mil hmt cenl cinquante-
quatre, enregistré. 

11 appert : Que la société connue 
sous la raison sociale COLLIN-
URIDGE-SIMPSON et C, dont le siè-
ge est à Paris, rue Laffllte, 29, a 
cesié de faire partie, à compter du 
vingt-un août mil huit cent cin-
quante-quatre, de la sociélé formée 
sous la raison GIRARD et C«, et la 
dénomination de société générale 
des eai .x de Calais et de Saint-Pier-
re-lès-Calais, entre M. Jean-Bap-
tiste-Augustin GlltARD.propriétaire, 
demeurant à Neuiily , avenue de 
Neuilly, us, associé en nom collec-
tif, ladite socièléCollingridge-Simp-
son et C«, et d'autres commanditai-
res, suivant acte passé devant ledit 
M« Baudie: , le trenle juin mil huil 
cent cinquante-quatre. 

Pour extrait : 
Signé : BAC'DIER. (9705) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication ie la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Faillite,. 

CONVOCATIONS SE CRÉANCIERS 

Son! invité* à se rendre au Tribunal 
de cammerec de Paris , salle des as-

semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la DUe LEHEUP (Madeleine), 
mde de nouveautés, rue de Rivoli, 
26, le 9 septembre à 10 heures 1 )2 
;N° 11869 du gr.); 

Du sieur GU1LLIEN (Antoine), 
md de vins traiteur, rue du Chà-
teau-d'Eau, 59, le 9 septembre à lo 

heures Ij2 (N» 11861 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle H. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Des sieurs FOLMER et C«, mds 
bonnetiers, rue de Bourgogne, 4i, 

le 9 septembre à 9 heures (N° 11456 
du gr.); 

Du sieur RAIN (Edmond-Louisi, 
peintre en bâtiments, rue de Sè-
vres, 67, le 9 septembre à 9 heures 
(N° U70J du gr.); 

Des sieurs STÉFANI et C", négo-
ciants, boul. des Italiens, 4, le 9 
septembre à i heure (N° 11393 du 
gr.); 

Du sieur BULLOT (Louis-Antoine), 
nég. en tissus, rue de Trévise, 15, 

le 8 septembre à 12 heures (N» 
U716 du gr.); 

Peur être procédé, sous la prési-
aence de M. le juge-cemmissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el atlirmalion de leurs 
eréances remettent préalablemeni 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SCHWABACHER fils (An-
toine), nég. commissionnaire, rue 
d'Engnien, 16, le 8 septembre à 12 
heures (N" 11552 du gr.); 

De la société STAë'FIGER et C«, 
association hiborisu.se el commer-
ciale des ouvriers cordonniers el 
boîtiers, rue Montmarlre, 60, le 
sieur Samuel Slauliger, gérant; la-
dite société ayant précédemment 
existé sous la raison sociale Calle-
rot et O, et somposée de : l° Stau-
figer; V Messeaù; 3° Breton; 4" Guil-
laume; 5» Adam; 6" Galland; 7° Le-
beau; et 8« Callcrot, le 8 septembre 
à 12 heures (N° 11466 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la fuitlite et déliter 
rer sur la formation du concordai, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dermer 
cas, être immédiatement consulte* 

tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 

placement des syndics. 

NOTA . H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LABROUSSE (Raimond-
Henri), nég. commissionnaire, rue 
de Monihyon, 7, le ■) septembre à 9 
heures l [2 (N° 11553 du gr.); 

Du, sieur CHAUMONT (Tiburce-
Stanislas), md graineiier rue Mouf-
felard, 234, le 9 septembre à 9 heu-
res ip2 (N» U666 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a heu, ou pas-
ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SOBI iwiic's d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, â dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes à reclamer, MSI. 
les créanciers : 

Du sieur DUBUIS fils (Benoît), md 
devins, faub. St-Denis, 148, entre 
tes mains de M* Millet, rue Maza-
grari, 3, svndic de la faillite (N« 
u «o4 du gr.); 
(Epu sieur ROSENDE, ayant fait 
le commerce sous les noms de J. -M. 
Rosendeel liia, négociant, rue Hau-
leville, 32, entre les mains de M. 
Millet, rue Mazauran, 3, syndic de 
la faillite (N° inoo du gr.); 

Du sieur MOUTON (Charles), anc 
gérant du journal mensuel le Mu-
sée catholique el le Musée chrétien 
el du,journal hebdomadaire du Di-
manche, el de plus géraut de la so-
ciété en commandite la Commis-
sion, sous la raison sociale Charles 
Moulon et C«,dont le siège est à Pa-
ris, faub. Muntmarlre, 29, entre les 
mains de M Henrioniiel, rue Ca-
det, 13, syndic de la faillite (N* 

U782 du gr.); 

Du sieur LINOTTE (Jean-Marie), 
md de meubles, rue <le Cléry, 59, 
entre les mains de M. Henrioniiel., 
rue Cadet, 13, syndic de la laillite 
(N° 11823 du gr.); 

Du sieur DUSUEL (Parfait), ent, 
de déménagements, faub St-Antoi-
ne, 80, entre les mains de M. Balta-
rel neveu, rue de Bondv. 7, syndic 
de la faillite (N° 11800 dit gr.); 

De la dame FURSTENHOFF (Em-
ma-Sophie Lindegren, épouse de 
Auguste), lab. de fleurs, rue de 
Choiseul, 17, entre les mains do M. 
Henrionnet, rue Cadet, 13. syndic 
de ta faillite (N° U814 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CUNY (Emile), entreposilaire de 
charbons de bois à Vaugirard, 
chaussée du Maine, 32, sont invités 
à se rendre le 8 septembre à 12 h., 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvenl prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dee 
syndics (N» 11059 dugr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce, de la S' ine Ou 9 août 1854, 

lequel refuse d'homologuer le con 
cordai intervenu entre le sieur 
HERR (Isidore) md de curiosités, 
paierie de Chartres, 23, 21 et 25, au 
Calais -Royal. 

Déclare de nul effet ledil concor-
dat, el attendu que les créanciers 
se. trouvent de plein droit en étal 
d'union, les renvoie pour être con-
voqués auv jour et heure qui se-
ront indiqués par M le juge-com-
ini-saire, pour êlre procédé con-
tiirmémeiit aux articles 529 et sui-
vants du Code de commerce (N° 

H077 dugr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur SALIN, eut. de me-
nuiserie, faub. Montmartre, 70, 

peuvent se présenter cher M. Hé-
ntn, syndic, rue Pustourcl, 7, pour 
loucher un dividende de 5 fr. 2» c. 
P. 100, unique répartition (N» 4150 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 5 SEPT. 18S4. 

DIX HEURES : Marsaud, md de char-
bons, vérif. — Massier, md do 
vins, clôt.— Maisan, mdde jouels, 
id. — Remeuf, boucher, id. -
Guignan, commiss. en vins, id.— 
Porel, agent d'affaires, id. 

ONZE HEURES : Benacci- Peschier, 
md de musique, synd.— Coudray, 
hôtel meublé, conc. — Boudin, 
agent d'affaires, id. 

Mini : Leroy, de Chabrol et C«, ban-
quiers, clôt. 

UNE HEURE i\2 : D.-C. Lévy, fab. de 
casquettes, clôt. — Marc, tailleur, 
id. 

TROIS HEURES : Nolf fils, md de 
draps, clôt. — Lepeuple, com-
merçant, id. — Veuve Roumaux, 
mde de vins, rem. à huit. 

Séparations. 

Demande enséperalion de corps et 
de biens entre Joséphine-Pélagie 
MAILLARD et Jean - Baptiste 
MEYER, à Charonne, roule stra-
tégique, en Tace le p&ste-caserne, 
2. — Massard, avoué. 

Jugcmenlde séparaliondebions en-
I et Marguei ils - Julie - Ludivine 
BONIN et Jeau-Thiodore BRES-
SOLLES, rue de.- Moulins, 9, à Pa-
ris. — L. Cullerier, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Louise-Caroline LALONDE 
et Maurid-, Fl.OURY, à Paris, rue 
du Faubourg-Sainl-Martin, 50. — 
Chagot, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Louise GACHE et Etienne-
Marc PICQCET.à Paris, rue Saint-
Quentin, hôtel Sainl-Quentin.— 
Oscar Moreau, avoué. 

Décèj* et Inhumation». 

Du l«r septembre. — Mme veuve 
DggrTS, 60 ans, rue de la Chaussée 
d'Antin, 35. — Mlle Guénol, 12 ans, 
rue Basse -Saint -Pierre, 44. — M, 
Mollet, 17 ans, cour Bony, 6.— Mme 
Capitaine, 24 ans, rue Taitbout, 76. 
— M. Pirodin, 38 ans, rue Saint-
Bocli, 31. — Mlle Maignon' de Rock, 
15 mois, cité Bergère, 6. — M. Mas 
son, 55 ans, rue du Fauhourg-SI-
Denis, 55, — M. Weinmann, 28 ans, 
rue Vivienne, 10. — Mme Frisquet, 
1» ans, rue Baillcul, 4.— M. Duric, 
S3 ans, rue du Grand-Sainl-Michel, 
25. — M. Doublet, 4e ans, rue Notre-

Dame - de - Bonne - Nouvelle, 
Mme Bourgeois, 58 ans, rut; A» 1 ™ 
Dame-de-N'azareth, 35..- Maie w 
fèvre, 47 ans, rue PhéliRPÇaui^ , 
- MmeJoly.îi ans, rue Sain w» 
lin, 189. - Âl. Murpley ,76aDS rus 
Saintonge, 6t. -M. Jeanne, 38 an», 

rue Rambuteau, 65. - «»e
R

 ' 
mont, 11 ans et demi, W./H, 
bourg, 47. - Mlle Duneux, 44 ans. 
rue de la Verrerie, 65. - «"«fS 
dras, 45 ans, rue Sainl-Mart n, 1 ■ 

-Mme Sorhonct, 68 snt.rasm 
chel-lc-Comte, 12. - Mm» B »rw, 
74 ans, rue de la B»rilJerie, | ̂  
de Cainbray ,i3 ans, rue debem 
19.- M. Surville-Lcnoble, 73 • 

passage Sainte-Marie, 9. » 
thoa-Celvy, 27 ans, rue Saint-J»<-
ques, 124. lues, wi. ,

nn 

Du 2 septembre. -M. la Mg* 
Supont-Delport, 71 ans, cite «' 
,in; S. - Mme veuve Oâ Wj

 Mi ins, rue Saint-Georges,, M- .
 T

. 

Clair, 33 ans, rue Fonlçine^»^ 
Georges, 39. - Mme Contât, « 
rue de Gi ammonl, 15. — »• r .Y ,

s
. 

47 ans, rue Néove-Coquenar^
$ 

- M. Roux, 58 ans, rue Ben" „, 
20. - Mme veuve MacairÇ. w 
rue Saint-Anne, 5»- — "1 jg^eini, 
dan, 56 ans, rue au Contrai * 4 

4. -M. Barbier, 77 «^M'Sief, 
de Strasbourg. 25. - Mlle 
15 ans, rue du rg-St-Dtn ->

uji
u 

Mme veuve Moreud, 71 «t.» g 
Fg-St-Marlin, 156. -

 M

n
^

u
i -MH« 

ans, rue des Trou-Borne», v
 v< 

Roch, 27 ans, boulevari au
 ru

e 
66. - Mme veuve Robin, 73 a»

 pe
, 

Snint-l/enis, 350. - M'in- VL«
 M

 „ 

7» ans, rue - — 
21. -Mme Presbo«r(j 4b ai^ 

Qûlncampoii, i*
:
 r MWvcuve 

ans, ''ue Grenelai. 2. - Mm
ffl

 , 

Boucher, 46 ans, tue QU'uc
 rU

e 
89. - Mme Mont.»'-. »

 ne
 H • 

Vieillc-du-Temple, «' . * _ JIoi» 

}r̂ »v?^e Sic ^'J' 

^ru'è^Boucher^ 

Le gérant, 
rnnrns-

Enregistré à Paris, la Septembre 1834, I* 
Reçu deux ïnwn vingt ceutime», 

lilPlUMSIUE DE A, iiOÏOT, RUE NE0VE-DES-MATHURlNS,M8
t Pour u&alisation de la signature A. G 

La maire du i" arrondissement, 


